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On ne peut faire abstraction du passé récent 

mais au moment où j’écris ces lignes, vous avez je 

l’espère les uns et les autres repris une vie presque 

normale avec le souhait que la crise s’estompe.

Le coronavirus sera encore là, il faut encore faire 

attention, mais grâce à la vaccination, grâce à votre 

sagesse pendant cette période de confinement, 

nous pouvons à nouveau nous rencontrer.

Des contraintes, et des obligations sont encore 

à respecter, mais avec l’été, avec les vacances, 

pouvoir de nouveau se côtoyer plus librement, c’est 

important pour notre équilibre de vie.

Le fonctionnement de votre commune ne s’est 

pas arrêté avec la pandémie, mais avant de parler 

des projets, il y a évidemment des regrets avec ces 

rencontres amicales supprimées ou restreintes : 

la Fête de la Meunerie, les fêtes des écoles et des 

associations, les rencontres du 3e âge, les fêtes 

nationales limitées et j’en oublie…

Il nous faut garder comme espoir que nos 

responsables, nos dirigeants, nos bénévoles, nos 

licenciés aient gardé la motivation qu’ils avaient il 

y a quelques mois et que l’on retrouve rapidement 

ce qui caractérise l’attractivité de la commune.

Notre rôle en tant qu’élus, c’est d’être attentif à cette 

vie associative, sportive, culturelle, économique 

mais également à l’activité scolaire et périscolaire 

sans oublier l’entretien et l’embellissement de notre 

commune pour ces beaux jours qui sont devant 

nous. En avril, comme chaque 

année, les élus votent le budget. 

Nos finances sont saines et les taux 

d’imposition ne seront pas modifiés 

afin de ne pas augmenter la pression 

fiscale sur les ménages. Notre 

gestion nous permet de prévoir des 

investissements conséquents en 

particulier en lien avec l’entretien 

et la rénovation énergétique de nos 

bâtiments.

Des travaux sont donc programmés à la mairie de 

Nieul-sur-l’Autise, à l’école d’Oulmes, à l’Auberge 

des Artistes. Nous allons investir plus de 1,1 

million d’euros pour que ces locaux soient moins 

énergivores et avec les aménagements réalisés, 

également plus fonctionnels.

L’Eglise d’Oulmes pourrait ouvrir ses portes de 

nouveau cet automne après l’avis de la commission 

de sécurité qui s’est réunie courant juin.

De même, des réfections de voirie, des 

aménagements de parkings à la salle des Ormes et 

à l’entrée du parc du Vignaud, des effacements de 

réseaux pour favoriser l’arrivée du Très Haut Débit, 

sans oublier la réalisation d’une aire de services 

pour camping-car sont également prévus.

Les commissions se réunissent régulièrement et 

font des propositions afin que le conseil municipal 

puisse transiger et entériner les dossiers proposés 

que vous découvrirez dans les pages de ce bulletin.

Gérer c’est aussi anticiper, le lotissement des 

Ecluzis à Oulmes est maintenant entièrement 

vendu, un autre va être offert à la construction à 

la Renaudinière sur Nieul-sur-l’Autise et ce pour la 

fin de l’année. Il nous faudra réfléchir à d’autres 

possibilités d’ici la fin du mandat.

Devant ces dépenses conséquentes, il faut être 

attentif aux subventions que nous pouvons obtenir 

de l’Etat, la Région ou le Département. Ces aides 

permettent la réalisation de ces travaux et ainsi de 

développer un service de qualité dans notre milieu 

rural.

Dans cette optique, nous allons accueillir un 

deuxième médecin en août pour épauler le 

docteur FLOQUET et ainsi répondre aux nombreuses 

demandes qui émanent de Rives-d’Autise et des 

alentours. C’est notre volonté de répondre à ce 

manque et de développer l’intérêt pour notre 

commune.
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MOT DU MAIRE

Michel BOSSARD
Maire de Rives-d’Autise

Mélanie MOINARD
Maire déléguée de
Nieul-sur-l’Autise

Philippe GÉROME
Maire délégué 
d’Oulmes

Dans un tout autre domaine, un point demande 

de la vigilance malheureusement. Ce sont des 

incivilités, des « trafics » sur quelques endroits de 

la commune et au Vignaud en particulier. Tout 

un chacun doit pouvoir déambuler en toute 

tranquillité dans nos parcs et nos rues. C’est 

pourquoi les services de la police intercommunale 

et la gendarmerie nationale interviennent pour 

faire en sorte de remédier à ces faits car il y va de 

l’avenir de notre jeunesse et nous nous devons de 

la protéger de certains agissements.

Les médias relatent tous les jours des actualités 

graves et répréhensibles, soyons aussi vigilants 

dans notre milieu rural.

Notre culture et notre approche de la vie doivent 

être basées sur la solidarité, la convivialité, 

l’entraide et le regard vers les autres. Nous avons 

un cadre de vie que de nombreux habitants des 

grandes villes nous envient. Sachons l’apprécier et 

relancer rapidement cette dynamique que le virus 

a perturbée.

Toutes les semaines avec Mélanie et Philippe, 

Maires délégués, nous échangeons et faisons en 

sorte de répondre à vos attentes diverses et variées 

ainsi qu’aux nombreuses sollicitations qui vont 

avec la gestion d’une commune.

L’été c’est la période des congés, des vacances, je 

vous souhaite qu’il soit beau et que vous puissiez 

en profiter avec vos familles et vos amis.
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PRINCIPALES DÉCISIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

SÉANCE DU 7 DÉCEMBRE 2020

Le Conseil municipal décide :

1 – d’acquérir, au vu d’un prochain lotissement sur la commune déléguée de Nieul-sur-l’Autise, les parcelles 
cadastrées suivantes :
 - section AM n°128 d’une superficie de 575 m²
 - section AM n°130 d’une superficie de 2 800 m² 
 - section AM n°282 d’une superficie de 6 514 m²

2 – de signer la convention d’objectifs proposée par le Conseil Départemental de la Vendée – Direction 
des Bibliothèques afin de déterminer les engagements réciproques entre le département et la commune 
pour une durée de 5 ans. 

3 – de solliciter l’attribution d’une aide financière au titre du Plan de relance 2021 et au titre de la DETR 
- DSIL 2021, dans le cadre du projet de rénovation de l’Auberge des Artistes, dont le coût prévisionnel 
s’élève à 475 000 €. 

4 – d’exonérer l’institut Beauté de l’Autize du loyer de novembre 2020 et l’Auberge des Artistes des loyers 
de décembre 2020 et janvier 2021, le temps de leur fermeture en tant que commerces « non-essentiels ».

5 –  d’acquérir des jeux de cour pour les élèves de l’école publique de Rives-d’Autise avec la participation 
financière de l’Amicale de l’Ecole de Rives-d’Autise à hauteur de 50%. 

6 – de rembourser les acomptes versés pour les annulations de locations de salles communales et du 
Centre du Vignaud liées à la crise sanitaire actuelle.

SÉANCE DU 11 JANVIER 2021

Le Conseil municipal décide :

1 – d’accepter la restitution par la Communauté de Communes Vendée-Sèvre-Autise aux communes 
membres de la compétence « action sociale d’intérêt communautaire » et de mettre à jour les statuts 
communautaires concernant les compétences « eau » et « assainissement ». 

2 – d’approuver le bail commercial de courte durée concernant l’Auberge des Artistes, à intervenir entre 
la commune et la société gérée par M. et Mme LIMOGES Laurent et Véronique, avec effet rétroactif au 23 
octobre 2020 pour un loyer s’élevant à 700 € HT.

4 – d’accorder une subvention de 748 € à l’école Saint Ambroise pour l’organisation d’une classe 
découverte du 31 mai au 4 juin 2021.

5 – de fixer les tarifs pour l’utilisation de la borne pour l’aire de service de camping-car située à l’entrée du 
parc du Vignaud, comme suit :

Eau : 2 € / 10 minutes de distribution 
Électricité : 3 € pour 8h, 5 € pour 12h et 7 € pour 24h 

SÉANCE DU 15 FÉVRIER 2021

Le Conseil municipal décide :

1 – de désigner les représentants de la commune à l’Association Foncière pour la commune déléguée 
de Nieul-sur-l’Autise pour une durée de six ans comme suit :

M. Jannick COIRIER, M. Dominique POITIERS, M. Laurent MOINARD, M. Cédric SIMON 

2 – d’adopter le règlement intérieur du conseil municipal afin de définir les modalités de fonctionnement 
et les moyens mis à disposition des élus municipaux.
 
3 – de signer un bail précaire avec Mme LE MEILLOUR pour la location d’un logement communal  pendant 
le temps de la rénovation de sa maison incendiée.

4 – de fixer les aides financières pour des travaux réalisés sur des murs en pierres aux conditions mentionnées 
ci-dessous et de préciser que cette aide ne sera pas cumulable avec l’aide du dispositif Centres Anciens 
Protégés. 
    • Moellons : 12 € / m²
    • Enduits sur moellons : 5 € / m²
    • Piliers en pierre : 30 € le mètre linéaire
    • Obligations à respecter pour prétendre à la subvention : 
           déposer une déclaration préalable de travaux auprès de la mairie, 
          avoir un avis favorable de l’architecte des Petites Cités de Caractère pour les travaux
  réalisés sur le mur,
        le mur doit avoir une hauteur minimum de 1 mètre et longer la voie publique (piétonne ou  
  de circulation). 
              
5 – d’approuver la convention avec Multi’service permettant à la commune de Rives-d’Autise de faire 
appel à cette structure dans le cadre de remplacement temporaire des agents. 

6 – de fixer comme suit les tarifs 2021 pour la fourniture des repas pour la Maison Intercommunale de 
Loisirs, comprenant également la mise à disposition de la salle de restauration et du personnel :

4,15 € pour un repas chaud ou un pique-nique
0,45 € pour le goûter 

SÉANCE DU 15 MARS 2021

Le Conseil municipal décide :

1  – d’accepter le don d’une parcelle d’une superficie de 2 937 m² correspondant à une partie de la rue 
de la Renaudinière  par l’Association Foncière de la commune déléguée de Nieul-sur-l’Autise.

2 – d’engager la procédure de passation du marché public, de recourir à une procédure adaptée dans le 
cadre du projet rénovation énergétique de l’Auberge des Artistes et dans le cadre du projet de rénovation 
énergétique du bâtiment Maire-Bibliothèque-Salle des Fêtes de Nieul-sur-l’Autise.

2 – d’approuver le projet de rénovation énergétique de l’école d’Oulmes et du bâtiment Maire-Bibliothèque-
Salle des Fêtes de Nieul-sur-l’Autise, pour un montant global estimatif de 558 800 €, ainsi que de solliciter 
l’attribution d’une aide financière auprès de la Région des Pays de la Loire au titre du FRDC pour les deux 
communes historiques. 

6 – d’accepter le projet des travaux d’isolation et rénovation énergétique de l’école d’Oulmes  ainsi que 
l’enveloppe prévisionnelle maximale des travaux de 281 600 € HT, et de l’attribution d’une aide au titre de 
la DSIL 2021.

8 – de solliciter l’attribution d’une subvention du Conseil Départemental au titre des Amendes de police 
2021 dans le cadre d’un projet d’aménagement de voirie rue de la Vallée à Denant. 
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Le Conseil municipal décide :

1 – d’adopter les comptes administratifs du budget général, du Vignaud, du lotissement des Courlis, du 
lotissement des Ecluzis pour l’exercice 2020.

2 – de maintenir les taux d’imposition (Taxe foncière bâti : 35.44 %, Taxe foncière non bâti : 51.77 %)

3 – d’adopter le budget primitif de l’exercice 2021 pour budget principal avec les restes à réaliser 2020, 
comme suit : 

SÉANCE DU 12 AVRIL 2021

9 – d’attribuer les subventions 2021 aux associations comme suit :

F.C.N.M.A 3 500 €

F.C.N.M.A STAGES FOOT 300 € sans internat
500 € avec internat

B.C.N.O.B.C. 3 000 €

SOCIETE DE CHASSE DE NIEUL 250 €

ASSOCIATION PECHE 60 €

LE JARLINGON 500 €

AMICALE LAÏQUE 300 €

LES MOTS LIERRE 600 €

FÊTE DE LA MEUNERIE 2 000 €

CATM OULMES 100 €

CATM NIEUL 100 €

ADMR BENET 640 €

JEUNES SAPEURS POMPIERS 200 €

AMICALE DONNEURS DE SANG 150 €

PROTECTION CIVILE 100 €

CROIX ROUGE 100 €

F.N.A.T.H. 60 €

CONCERT PCC 1 300 €
       

10 – de valider l’adhésion annuelle à Atout Linge et au F.D.G.D.O.N.

11 – de prendre en charge, sous forme d’un remboursement individuel, les frais engagés par les familles  
utilisant uniquement la navette de transport entre les deux sites de l’école publique et de prendre en 
charge, sous forme d’un remboursement individuel, 50 % des frais de transport engagés par les familles 
pour le transport des enfants de l’école privée Saint Ambroise, soit 55 € par enfant.

4 – d’adopter le budget primitif de l’exercice 2021 du budget annexe du Vignaud, comme suit :

FONCTIONNEMENT  INVESTISSEMENT
RECETTES DÉPENSES RECETTES DÉPENSES

139 321.64 € 139 321.64 € 37 297.78 € 37 297.78 €

5 – d’adopter le budget primitif de l’exercice 2021 du budget annexe Lotissement Les Courlis,  comme 
suit :

FONCTIONNEMENT  INVESTISSEMENT
RECETTES DÉPENSES RECETTES DÉPENSES

97 311.48 € 97 311.48 € 100 060.24 € 100 060.24 €
  
6 – d’adopter le budget primitif de l’exercice 2021 du budget annexe Lotissement Les Ecluzis, comme suit :

FONCTIONNEMENT  INVESTISSEMENT
RECETTES DÉPENSES RECETTES DÉPENSES

178 193.82 € 178 193.82 € 124 381.18 € 124 381.18 €
  
7 - d’approuver le projet et le plan de financement des travaux d’isolation et rénovation énergétique du 
bâtiment Mairie-Bibliothèque-Salle des Fêtes de Nieul-sur-l’Autise dont le coût prévisionnel s’élève à 277 
200 € HT et de solliciter l’attribution d’une aide financière auprès du Conseil Départemental de la Vendée 
dans le cadre du Fonds de relance 2021.

SÉANCE DU 3 MAI 2021

Le Conseil municipal décide :

1 – d’engager la procédure de passation du marché public et de recourir à une procédure adaptée 
dans le cadre du programme de voirie 2021, pour un montant prévisionnel de 140 959.50 € HT. 

2 - d’attribuer une subvention de 45 560 € à l’OGEC St Ambroise de Rives-d’Autise dans le cadre du contrat 
d’association. 

3 - d’attribuer une subvention de 500 € par élève de classe ULIS, résidant sur la commune de Rives-d’Autise, 
et donc de verser une somme de 1 000 € à l’OGEC de Ste Trinité de Fontenay-le-Comte. 

4 - de fixer les tarifs périscolaires pour l’année 2021-2022, comme suit :

Restaurant scolaire
     Repas enfant : 3.15 €
     Repas 3e enfant et plus : 1.57 €
     Repas adulte : 5.15 €
     Repas exceptionnel : 3.65 €
     De préciser que tout enfant inscrit à la cantine paiera son repas, sauf justificatif ou signalement avant      
     midi.
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Garderie périscolaire
     0.80 € / demi-heure / enfant (goûter compris)
     0,40 € sur le créneau 8h30-9h00
     Gratuité pour le 3e enfant.
Toute demi-heure commencée et entamée sera due.
La garderie ferme à 19h00, tout dépassement sera facturé 3.10 € le quart d’heure par enfant.

5 - d’adopter le règlement intérieur de la bibliothèque municipale de Rives-d’Autise définissant le rôle 
d’une bibliothèque, les règles d’accès, les horaires d’ouverture, les conditions d’inscription et de prêt. 

6 - d’approuver la convention de mise à disposition d’un local appartenant à l’évêché au profit de la 
commune de Rives-d’Autise afin de faire déjeuner les élèves de CM de l’école Saint-Ambroise dans cette 
salle, pour permettre le respect des protocoles sanitaires en vigueur au sein de la restauration scolaire.  

7 - d’approuver la convention de mise à disposition de salles du Centre du Vignaud au profit de la 
Communauté de Communes Vendée-Sèvre-Autise dans le cadre des activités de la Maison Intercommunale 
de Loisirs. 

8 - d’accepter le projet de rénovation du bâtiment de l’école d’Oulmes et d’approuver le plan de 
financement comme suit :

 DSIL (50 % de 163 500 €)           81 750 €
 Région (FRDC)                          50 000 €
 SyDEV                                        84 000 €
 Autofinancement                   65 850 €
 TOTAL              281 600 €

COMMISSION VOIRIE ET RÉSEAUX

Le programme voirie 2020 est terminé.
L’aménagement piétonnier et le carrefour de la rue de la Pajotière ont été réalisés pour sécuriser la traversée 
des piétons se déplaçant entre les lotissements des Prunelliers, des Saules et du Champ Cloucq, et la rue de 
l’Autise. Il permet également de limiter la vitesse en direction du bourg.

Les travaux d’aménagement de la rue de l’Autise touchent à leur fin.
La commission remercie les riverains pour le respect des consignes durant les travaux et s’excuse pour la 
gêne occasionnée.
Il est rappelé que pour le confort et la sécurité de tous, les trottoirs sont strictement réservés aux piétons et 
non au stationnement des véhicules.

La commission s’est réunie en début d’année pour définir le nouveau programme 2021, ainsi que les futurs 
effacements de réseaux subventionnés par le SYDEV dans le cadre de l’installation de la fibre optique. Ce 
nouveau programme comprend la réfection de parkings, la réfection de routes en bi-couche, du débermage 
et une partie du réseau des eaux pluviales.

Jannick COIRIER
Responsable de la commission voirie et réseaux : voirie, signalétique, sécurité, 
éclairage public, assainissement
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COMMISSION URBANISME ET AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE

Le portail du cimetière d’Oulmes va faire peau 
neuve.
Afin d’harmoniser la gestion de nos cimetières 
un logiciel commun va être mis en place.
La commission est en réflexion concernant des 
emplacements pour des cavurnes.

Bruno CHAUVET
Responsable de la commission urbanisme, aménagement du territoire et 
Petites Cités de Caractère

LES CIMETIÈRES

LOTISSEMENT

Voici quelques semaines que le lotissement des Ecluzis à Oulmes, est complet.
Ainsi pour faire face aux demandes de constructions sur notre territoire, deux terrains ont été achetés 
pour un futur lotissement rue Champ Durand à Nieul-sur-l’Autise. Ce lotissement se composera de 18 lots.
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  éch: 1/700ème

maitre d'ouvrage : commune de Rives d'Autise

Gwénaël TANGUY
Architecte dplg, urbaniste et Paysagiste

LEGENDE

parcelle cessible

espace vert

voirie 

sens de circulation

parkings

trottoir accessible PMR

périmètre Permis d'Aménager

18 parcelles cessibles
soit 15 logements /ha
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PETITES CITÉS DE CARACTÈRE

Pour rappel, la visite de contrôle 
de la marque «  Petite Cité de 
Caractère » est prévue le 8 octobre 
2021. 
La commission PCC prépare cette 
visite afin de mettre en valeur les 
atouts de notre territoire.
Dans le cadre de la découverte 
de notre patrimoine, un nouveau 
dépliant ainsi qu’un nouveau 
parcours de découverte sont en 
cours de réalisation. Nous avons 
également reçu notre nouveau 
plan cavalier.
À vos agendas et vos réservations, 
les Nuits Musicales sont reconduites, 
nous accueillerons le 5 août au 
Parc de la Maison de l’Empire, 
Diva Opéra qui nous interprétera 
« Carmen ». Les réservations sont 
ouvertes sur le site 

www.festival-vendee.com

Le parking, rue de la Venise Verte à Oulmes, est 
désormais opérationnel.

STATIONNEMENT

COMMISSION COMMUNICATION - ANIMATION

Mathilde RISTOR
Responsable de la commission communication et animation

Après de multiples animations annulées, la 
commission va enfin pouvoir mettre en œuvre ses 
projets. 
Ainsi, Vendredi 2 juillet, dans le parc du Jarlingon, 
aura lieu la 2e édition de Rives-d’Autis’amuse. 
Au programme, spectacle de clowns, jeux 
gonflables, musique, restauration, … pour le plus 
grand plaisir des petits et des grands.

Cette année, c’est dans le parc du Vignaud, le 13 
juillet, que se tiendra la soirée du feu d’artifice en 
partenariat avec la commune de Bouillé-Courdault 
et les amicales des parents d’élèves de Rives-
d’Autise et de Bouillé-Courdault.

Du côté de la communication, vous l’aurez déjà 
certainement remarqué mais le bulletin a fait peau 
neuve.  Afin de lui donner une personnalité qui lui 
est propre, nous avons décidé de lui trouver un nom. 
Ainsi est né «  en bief  », puisque notre commune 
est un territoire dans lequel l’eau, l’Autise, prend 
toute sa place. Ce canal de la rivière qui alimentait 

autrefois de nombreuses activités et était source de 
rencontres, revit ainsi à travers le canal du bulletin 
municipal. La pirouette sémantique de « en bref » à 
« en bief » coulait de source !
La page Facebook et le site internet sont 
régulièrement mis à jour, abreuvés des diverses 
actions, animations dans la commune. N’hésitez 
pas à nous solliciter si vous avez des informations 
à publier.
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COMMISSION BÂTIMENT ET ENVIRONNEMENT

Roland OUVRARD
Responsable de la commission bâtiment et environnement

L’année 2021 va être importante, deux gros projets vont être lancés :
Le premier concerne la salle des fêtes et une partie du bâtiment de la mairie (anciennement la salle du 
foyer des jeunes) pour la mise aux normes et la rénovation énergétique. Les travaux prévus sont : 
 la réfection de la toiture, 
 l’isolation des plafonds et des murs, 
 le changement de certaines ouvertures, 
 l’éclairage (leds), 
 le remplacement de la chaudière (granulés bois).

Le montant des travaux est estimé à 333 000 € TTC.

Le deuxième projet est l’Auberge des Artistes. Après avoir acheté les murs en octobre 2020, il reste la 
réhabilitation du bâtiment. Des travaux importants vont être réalisés : 
 la toiture, 
 les menuiseries extérieures et intérieures, 
 l’isolation, 
 l’électricité courants forts et faibles, 
 la plomberie, 
 les sanitaires, 
 les peintures, 
 le chauffage.

 Tous ces travaux concernent le rez-de-chaussée, le premier étage (5 chambres) et le deuxième étage 
(salles). Le montant de la rénovation est estimé à 700 000 € TTC.
Pour les deux projets, la commune va bénéficier d’importantes subventions :
 L’Etat (DSIL : Dotation au Soutien de l’Investissement Local)
 Le Conseil Régional (FRDC : Fond Régional de Développement des Communes – PCC : Petite Cité  
 de Caractère)
        Le Conseil Départemental (Fonds de relance 2021)
 L’ADEME (Sydev) pour le chauffage

La garderie d’Oulmes est de nouveau en service après les réparations dues aux dégâts des eaux.

La partie haute des toitures des commerces de la place du Forail ont été refaites.
Des travaux d’entretien sur d’autres bâtiments communaux ont été réalisés par les employés municipaux ou 
par des artisans locaux.

ENVIRONNEMENT

BÂTIMENTS

Malgré la pandémie, le début de l‘année 
2021 aura vu les travaux d’aménagement 
des espaces verts et naturels de la commune 
se poursuivre. 

L’utilisation d’espèces vivaces, moins 
consommatrices d’eau, en remplacement 
des annuelles, est plus que jamais d’actualité. 
Des plantes tapissantes ont été installées aux 
pieds des arbres sur la place du monument 
aux morts d’Oulmes ainsi que sur la place du 
Forail à Nieul. Un massif de vivaces a été créé 
à l’entrée du lotissement des Baraudières, et 
une nouvelle gamme de plantes  vient border 
le mur du terrain de foot à Nieul.

Les sites du Département (ENS) à 
Nieul-sur-l’Autise, voient la gestion différenciée 
s’installer au sein de leurs surfaces enherbées. Dès 
cette année, celles-ci  ne seront broyées qu’en fin 
d’été afin de permettre aux espèces végétales 
indigènes de fleurir, offrant tout le cortège des 
plantes mellifères nécessaires à l’alimentation des 
insectes pollinisateurs.
De plus, cette technique de gestion différenciée 
permet de limiter les coûts d’entretien, et permet 
aussi  aux plantes indigènes de monter à graines 
et ainsi de pouvoir se reproduire.
Les bords de chemin, quant à eux, sont tondus sur 
quelques mètres afin de faciliter les déplacements 
du public.

Le site de la Panification, appartenant au Conseil 
Départemental, continue d’être entretenu par les 
élèves du lycée Nature de La Roche-sur-Yon. Le 
boisement (plantation hiver 97/98) est éclairci. Les 
arbres abattus sont sélectionnés afin de laisser un 
maximum de lumière à ceux qui restent.
La photo ci-dessus montre l’effet sur la croissance 
à partir du moment où ce frêne a pu profiter de la 
lumière.
Les quatre derniers cernes de croissance ont produit 
autant de bois que les 19 années précédentes !

ZOOM SUR ... LE COQUELICOT

Le coquelicot fleurit au 
printemps. S’il est surtout 
connu pour son éclatante 
teinte rouge, cette fleur 
existe aussi en blanc, rose et 
orange. On la voit partout sur 
les bords de route ou dans 
les champs, mais elle se plait 
aussi dans les jardins. Si le 
coquelicot est toxique pour 
le bétail, il est également très 
esthétique, car il apporte une 
note colorée fort appréciée. 
Il s’épanouit sur les terrains 
où la terre est remuée, mais 
peut aussi très bien s’installer 
entre les joints des pierres 

sur un mur. Il se ressème 
très facilement et est aussi 
appelée poinceau, pavot 
des champs ou sauvage. Il 
contient une faible quantité 
d’alcaloïdes aux vertus 
narcotiques qui le font rentrer 
dans la composition de 
certains médicaments.

Par Florent BAUDON, conseiller municipal
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COMMISSION VIE CULTURELLE

Sophie MALLET
Responsable de la commission vie culturelle

L’AIRE DE SERVICE 
CAMPING-CAR

Les travaux de l’aire de service de camping-car 
dans le parc du Vignaud ont pu commencer 
au mois de mai, la mise en service est prévue 
pour l’été.
Cette aire de service se compose de :
- une plateforme avec 
une borne de gestion, qui 
permet la vidange et le 
réapprovisionnement en 
eau des camping-cars, 
située le long du terrain 
de tennis 
- une borne donnant 
accès à une alimentation 
électrique située sur le 
parking à gauche à 
l’entrée du parc 

La tarification des services :   
Distribution d’eau : 2 €/10 min
Distribution d’électricité : 3 € / 08H  
                                          5 € / 12H
                                          7 € / 24H

Présentation de la clientèle 
camping-cariste 

Les camping-caristes « sortent » en moyenne 
70 jours par an, soit bien au-delà des durées 
des autres clientèles touristiques. Et circulent 
toute l’année…
Ils dépensent quasiment autant que les 
touristes en meublés ou en chambres 
d’hôtes.

Une enquête menée par la DGE (ministère 
de l’Économie), nous démontre que cette 
aire peut nous permettre de développer 
l’activité économique, touristique et 
culturelle de notre commune.

FESTIVAL « DE RIVES EN RIMES »
(FESTIVAL INTERCOMMUNAL ARTS 
ET POÉSIE)

Dans le cadre du Festival de Rives en Rimes et 
de la programmation « Contes en scène » de la 
bibliothèque départementale, nous avons accueilli 
en résidence du 23 au 26 mars, Mme Claudie 
DURANTEAU artiste conteuse (accompagnée de 
ses ânes) et M. Sébastien COUGÉ.
Les artistes sont intervenus au sein de l’EHPAD Aliénor 
d’Aquitaine, de la MIL (Maison Intercommunale de 
Loisirs) pour un temps conté avec et autour des 
ânes « Roméo » et « Timoun ».
 
Au vu du contexte sanitaire, le spectacle « Sur le 
bout de ma langue » initialement prévu pour 
l’ensemble des élèves des écoles de la commune 
dans les salles des fêtes, s’est vu remplacé par une 
intervention des artistes au sein des différentes 
classes de l’école publique et de l’école Saint-
Ambroise. Pour les petites sections, ce fut une 
rencontre à la Maison de la Meunerie.

COMMISSION ENFANCE-ÉDUCATION ET ANIMATION DE LA VIE LOCALE

Catherine VIGEANT
Responsable de la commission enfance-éducation et animation de la vie 
locale

ENFANCE-ÉDUCATION

L’année scolaire se termine. Les enfants, enseignants et personnels ont dû au 
cours de ces derniers mois, s’adapter et respecter les consignes sanitaires 
imposées. Cela n’a pas toujours été facile et il a fallu trouver des solutions, qui 
ont vu le jour grâce à la volonté de tous. Merci à l’Évêché qui a accepté de nous 
prêter la salle paroissiale pour donner plus d’espace au restaurant scolaire sur 
le site de Nieul. Merci aux personnels communaux pour leur investissement.
Encore une fois, même sans fête de fin d’année, chaque enfant de l’école 
publique de Rives-d’Autise a reçu un livre. Pour les grands de CM2, cette fin 
d’année est aussi une étape. M. le Maire, les représentants de l’amicale de 
l’école et les professeurs ont respecté la tradition, en leur offrant un lot de livres 
et des bons d’achat pour leur souhaiter bonne route vers le collège.
Les personnels et les élus travaillent déjà à la préparation de la prochaine rentrée : 

- réorganisation à l’étude du restaurant scolaire sur le site de Nieul
- poursuite des mesures déjà mises en place pour la restauration 
collective, et après diagnostic, vérification de ce qui reste à faire 
pour entrer totalement au 1er janvier prochain dans le cadre de 
la loi EGAlim (programme national pour l’alimentation)
- activités des garderies...
Pour rappel, le 26 avril dernier, la garderie d’Oulmes a enfin 
rouvert ses portes après les travaux de réfection dus aux dégâts 

des eaux. Les enfants ont pu y reprendre les activités jardinage.

Avant de penser à la rentrée, nous vous souhaitons de très bonnes vacances d’été, qu’elles vous 
permettent de retrouver vos familles, amis, loisirs…

VIE LOCALE

Toujours pas de manifestation ou en comité restreint pour ce premier semestre afin de respecter les 
consignes sanitaires, comme pour la cérémonie du 8 mai.
La commission a pris contact avec chaque association utilisant des locaux communaux, pour faire le 
point sur le stockage des différents matériels et un état des lieux des bâtiments. Nous souhaitons que la vie 
normale reprenne son cours le plus rapidement possible pour retrouver la vie sociale très riche de notre 
commune.
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BIBLIOTHÈQUE MUNICIPALE

Ce début d’année a encore été impacté par la COVID-19 puisque nous n’avons pas pu réaliser certaines 
activités même si la bibliothèque a pu rester ouverte lors du 3e confinement d’avril.

Le bibliodrive reste toujours d’actualité pour ceux qui ne pourraient pas se déplacer.  Vous pouvez nous 
transmettre vos demandes par mail : 

bibliotheque-nieul@rives-autise.fr ou bibliotheque-oulmes@rives-autise.fr

Horaires d’ouverture

mercredi de 16h à 18h
vendredi de 16h30 à 18h30

samedi de 10h à 12h

SITE DE NIEUL-SUR-L’AUTISE

Les expositions
 de décembre à fin janvier : 1ère édition des ateliers du coin de la rue avec l’exposition de peintures    
 de 3 artistes nieulais : Annie JAUZELON, André CADRE et Jean ARRIVÉ,
 de février à mi-mars : 2e édition des ateliers du coin de la rue avec l’exposition peintures et mangas 
 de Thomas et Rudy, 

 

 
 de mi-avril à mi-mai : exposition « Du vent, du sable et des étoiles » sur Antoine de Saint-Exupéry qui 
 devait être en lien avec la soirée des Voyageurs du soir qui n’a pas pu avoir lieu encore cette  
 année,
 de mi-mai à mi-juin : exposition sur la Fête de la Meunerie comme elle n’a pas pu avoir lieu.

Comité de lecture « Résidence Partagée »
Nous participons à ce comité organisé sur la Vendée et en partenariat avec la Communauté de 
Communes Vendée Sèvre Autise et les bibliothèques de Benet, Bouillé-Courdault, Xanton-Chassenon et 
Damvix.
Le 9 octobre prochain, une rencontre avec l’auteur Colin NIEL primé cette année pour son livre « Seules 
les bêtes » aura lieu au sein de notre site.
La nouvelle saison du comité de lecture démarrera en septembre et les livres seront disponibles à la 
bibliothèque.

Accueil de classes
Depuis mars, certaines classes des deux écoles sont venues à la bibliothèque.

SITE D’OULMES

Bébés lecteurs
Nous n’avons pas pu accueillir les bébés lecteurs comme d’habitude 
les derniers jeudi du mois. Nous espérons reprendre cette activité au 
mois de septembre avec beaucoup de plaisir.

Accueil de classes
Nous avons pu recevoir une fois par semaine les élèves de l’école 
publique pour qu’ils puissent emprunter des livres et pendant cet 
échange, les bénévoles ont pu lire des histoires.

 Retrouvez les nouveautés du mois sur le site internet de la  
 mairie, page « Bibliothèque municipale »

Au mois de mars, pendant le printemps des poètes ou le thème de cette année était « le désir », vous avez 
pu voir deux EXPOSITIONS COLLECTIVES, œuvres prêtées par l’Artothèque de la Roche-sur-Yon, l’une sur le 
site de Nieul-sur-l’Autise et l’autre sur le site d’Oulmes.
Au mois de septembre, l’association « Le Chevalet » de Benet exposera des tableaux sur les arbres.

Une bonne surprise !
A la suite de l’exposition de peintures et mangas qui s’est déroulée à Nieul-sur-l’Autise en février, une idée a 
germé dans l’esprit de Robin et Amadou, deux jeunes Autisiens. Ils ont proposé d’organiser une exposition 
de dessins « libres » pour les CM1 et CM2 de l’école publique et de l’école privée Saint-Ambroise de la 
commune.
C’est ainsi qu’est né « Crayons en main, Crayons en mai, Dessinez ce qu’il vous plaît ! », titre qu’ils ont choisi.
Ce projet fédérateur a suscité l’engouement des enseignants et des élèves. Nous sommes heureux de 
présenter leurs dessins jusqu’à la fin août.

Nous vous souhaitons de bonnes lectures et de bonnes vacances ensoleillées.

Horaires d’ouverture pendant les vacances d’été

lundi de 16h30 à 18h30 
samedi de 10h à 12h

EN COMMUN
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ÉCOLE PUBLIQUE DE RIVES-D’AUTISE

INSCRIPTION À L’ÉCOLE

Site de Nieul-sur-l’Autise
PS1 - PS2 - MS - GS - CP - CE1

10 rue de l’Abbaye - Nieul 85240 Rives d’Autise 
Maternelle : 8H50 - 11H50 ; 13H20 - 16H20 
Elémentaire : 8H50 - 12H20 ; 13H50 - 16H20

Site d’Oulmes
CE2 - CM1 - CM2

4 rue des Maléons - Oulmes 85420 Rives d’Autise 
9H00 - 12H30 ; 14H00 -16H30

Cette année, en raison des contraintes sanitaires l’école n’a pas pu proposer de portes ouvertes. Ce 
temps fort est habituellement l’occasion de découvrir le site, de rencontrer les enseignants ce qui permet 
aux nouvelles familles de réfléchir à l’inscription de leur enfant.

L’inscription se fait dans un premier temps en mairie (02 51 52 40 12 - www.rives-autise.fr) puis directement 
à l’école auprès de la directrice, Mme LAURENT Sophie (02 51 52 41 72 - ce.0851684u@ac-nantes.fr) 
qui propose un rendez-vous afin d’effectuer une visite et un temps d’échange avec l’enseignant qui 
accueillera le futur élève.

Plusieurs classes ont participé au Prix Littéraire 
de l’école. Les élèves découvrent 5 ou 6 livres 
en classe avec leur enseignant, puis ils les 
apportent chez eux afin de les lire ou de se 
les faire lire à nouveau par leurs parents. Par 
la suite, les élèves sont  invités à voter à bulletin 
secret pour leur livre préféré. Voici les résultats !

L’équipe enseignante avait réservé de nombreuses 
sorties pédagogiques qui n’ont pas pu avoir lieu en 
raison des contraintes sanitaires.
- PS1-PS2, MS-GS : 1 journée au Haras de Vendée :
« Le cirque commence à cheval », découverte 
des activités de cirque,initiation aux numéros du 
cirque équestre (dressage des poneys, jonglerie, 
clownerie… + spectacle de la troupe circassienne)
(Annulée  : mais intervention «  hors les murs  » en 
classe, des intervenants ont animé des ateliers 
autour du thème du cheval, le 22 mars)

- CE1 : 1 journée au musée Milcendeau  
« Milcendeau dans tous les sens », « Portrait, 
autoportrait » : découverte de cet artiste à travers une 
histoire contée en utilisant la vue, le toucher, l’odorat 
et l’ouïe + réalisation, avec l’aide d’un artiste, d’un 
portrait en étudiant les expressions du visage afin de 
recréer une émotion.
(Cette journée s’est déroulée le 25 mai)

- CE2 : 1 journée au Port du Bec « Du marais salant 
au sel de mer », « Au rythme d’un port de pêche » : 
découverte de la saliculture par une visite de marais 
salant avec un saunier, récolte de sel et jeu de piste 
dans le port qui mettra en lumière le fonctionnement 
d’un port de pêche. 
(Annulée et pas possibilité de reporter)

- CM1-CM2  : 1 journée au Port du Bec  : « L’huître, 
reine de la baie »,« Un vent d’énergies souffle sur 
le littoral » : visite d’une  exploitation ostréicole afin 
de comprendre les secrets de la vie d’une huître 
et découverte des différentes sources d’énergies 
renouvelables, découverte du fonctionnement 
d’une éolienne.  
(Annulée et pas possibilité de reporter)

PROGRAMMATION DE SORTIES PÉDAGOGIQUES

RÉSULTATS DU PRIX LITTÉRAIRE DE RIVES-D’AUTISE

MS-GS
Un livre,

d’Hervé TULLET

CE1
Vert secret,

de Max DUCOS

CE2
Billy et les minuscules,

de Roald DAHL

SPECTACLE CONTÉ : « SUR LE BOUT DE MA LANGUE »

La municipalité a offert aux élèves un spectacle de conte et a fait intervenir une conteuse accompagnée 
d’un musicien et de ses ânes. Ces interventions ont eu lieu le jeudi 25 mars et le vendredi 26 mars.
La conteuse, Mme DURANTEAU, se promène de village en village et propose des spectacles de contes 
dans les écoles des communes qu’elle traverse.
Chaque classe a pu profiter d’un moment pour écouter 3 contes. Pour les plus jeunes, un échange autour 
des ânes a été proposé. Ils ont eu l’occasion de les voir, de les caresser, de les nourrir et de monter sur leur 
dos pour leur plus grand bonheur.

ARTS VISUELS

Gesticulation
à la manière de Harring

Bonhomme
à la manière de Chaissac

Oursons

Animaux à la 
manière de Mondrian

Arbres d’hiver Portrait à la 
manière de Gordon

Portraits 
à la manière de Klee

Défilé de clowns Le marais La montagne

La directrice, Sophie LAURENT
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ÉCOLE PRIVÉE SAINT-AMBROISE

STABILITÉ DE L’ÉQUIPE ENSEIGNANTE ET DES EFFECTIFS

Pour la 2e année consécutive, cette fin d’année scolaire voit 
les festivités qui célèbrent les vacances estivales méritées 
s’annuler. Les enfants ont eu à cœur de vivre cette année avec 
joie et sérieux malgré la pandémie qui déséquilibre parfois 
notre emploi du temps. L’équipe enseignante de l’école s’est 
pourtant beaucoup mobilisée pour accueillir les enfants 
dans de bonnes conditions et leur proposer chaque jour un 
programme scolaire adapté à la situation.  
Malgré l’espoir de lendemains toujours meilleurs, les projets 
pédagogiques envisagés en septembre se sont envolés au fur 
et à mesure de l’année : danses à la Fête de la Meunerie, sorties 
pédagogiques en lien avec les projets de classe, voyage au  

 Pays Basque, animations théâtrales, … 

Nous avons cependant pu dire au revoir à Jocelyne, notre 
cantinière qui a pris sa retraite le 1er avril, en lui offrant une 
danse, des dessins ...
Pour clore cette année scolaire, en fin juin, des sorties à la 
journée ont eu lieu : visite ferme pédagogique en maternelle, 
randonnée vélo dans le marais, journée médiévale...

Avec la vaccination qui s’intensifie, l’espoir de vivre une 
année prochaine plus sereine donc plus en adéquation 
avec des activités scolaires motivantes  (retour à la salle 
omnisport, piscine, spectacles, voyage …) germent au sein 
de notre équipe éducative.

École Saint-Ambroise

 13 rue Olivier Sabouraud - 85240 RIVES-D’AUTISE

 02 51 52 43 91   ecole.st.ambroise@orange.fr  rivesdautise-stambroise.fr

Rentrée scolaire des enfants : Jeudi 2 septembre 2021 à 8 h 50

85 enfants sont attendus en septembre avec une progression en maternelle. 

En TPS, PS, MS, Mme Coralie BLAINEAU reprendra un 3/4 temps suite à son congé parental.

Mme Patricia ROUGEON encadrera une classe de GS-CP ainsi qu’un groupe de CE1.

Les deux autres classes CE et CM conserveront leur enseignant : Mme Odile FRAIGNEAU en CE et M. Alain 
DENIS en CM (directeur de l’école, secondé un jour par semaine par un autre enseignant).

LES PROJETS PÉDAGOGIQUES VÉCUS ET À VENIR

En mars, une conteuse et un musicien 
accompagnés de deux ânes sont venus 
nous rendre visite, histoire de développer 
notre imaginaire. 

Les 100 jours d’école de la classe de GS-CP ont été fêtés comme il se doit. L’année prochaine, l’idée sera 
reconduite afin de se réunir, danser et chanter ensemble. 

Les GS-CP ont préparé des saynètes théâtrales qu’ils ont offert sur clé USB à leurs parents. 

Les CE ont vécu leur journée médiévale prévue à Tiffauges le 4 juin, en classe.  

Le voyage des CM au Pays Basque est reporté au printemps 2022. Enfants et familles attendent avec 
impatience ce temps fort.

D’autres projets naîtront durant l’été lorsque l’horizon épidémique s’éclaircira. 

Les enfants auront en tout cas besoin de retrouver leurs activités sportives au complexe mais aussi à la 
piscine de Damvix, des visites de sites culturels, des rencontres sportives, … 

RENCONTRE ET VISITE DE L’ÉCOLE

De nouveaux résidents de Rives-d’Autise sont venus nous rencontrer. Les visites dans le respect du protocole 
sanitaire permettent aux familles de connaître le projet de l’établissement et sa singularité mais aussi aux 
enfants de faire une première approche du milieu scolaire de l’école Saint-Ambroise. 

Ces rencontres sont possibles sur rendez-vous avec le directeur et l’enseignant en envoyant un 
message à : ecole.st.ambroise@orange.fr  ou au 02 51 52 43 91

La fête de fin d’année dans le bosquet n’a pas eu lieu, cependant nous avons proposé aux familles un 
petit spectacle enregistré sous forme vidéo. En juillet, nous ne pourrons pas proposer aux résidents de 
l’EHPAD nos danses et nos chants, quelle tristesse ! 
Je remercie l’équipe bénévole de l’OGEC qui a mis en place quelques actions au profit de l’école. Merci 
à vous qui avez répondu aux sollicitations ! 
En attendant des fêtes dignes de ce nom, je vous souhaite malgré tout un été ensoleillé où les gestes 
barrières auront encore leur place ! 

Le directeur, Alain DENIS
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AMICALE DE L’ÉCOLE DE RIVES-D’AUTISE

Chers Autisiens,
Comme toutes les associations, l’Amicale de l’Ecole 
de Rives-d’Autise est fortement impactée depuis 
plus d’un an maintenant par les mesures sanitaires 
liées à la COVID-19. Nous avançons au jour le 
jour et mettons tout en œuvre pour maintenir une 
certaine dynamique.
Plusieurs de nos projets ont été annulés… comme 
la course d’orientation, la vente de jus de pommes, 
la fête de Noël, le marché de printemps, les portes 
ouvertes, la chasse aux œufs. En décembre, nous 
avons organisé une vente de saucissons ainsi 
qu’un partenariat pour la vente des sapins de Noël 
avec Magasin Vert de Fontenay-le-Comte. Puis en 
mars, une vente de gâteaux St-Michel. Les ventes 
des saucissons et des gâteaux Saint-Michel ont été 
de belles réussites ! Merci les gourmands…
Les fonds rapportés par nos actions permettent 
d’apporter à l’école publique de notre commune 
toute aide matérielle et morale qu’elle jugera 
utile : activités et sorties pédagogiques, voyage 
scolaire, achat de matériel… Cette année, nous 
avons organisé un goûter de Noël sur chaque site, 
avec chaque classe. Pour l’occasion, nous leur 
avons remis un pochon de chocolats de la part 
du Père Noël ! Également, avec la Municipalité, 
nous nous sommes rendus le 16 mars sur chaque 
site afin de remettre des jeux aux élèves. À Nieul, 1 
porteur 3 roues duo, 1 trottinette, 1 vélo et 1 runner 
maxi, 1 puissance 4 géant, 6 balances d’équilibre, 
4 pédalos à 4 roues, 2 coordo ski. 

À Oulmes :  1 puissance 4 géant, 6 balances 
d’équilibre, 4 pédalos à 4 roues, 2 coordo ski. Même 
si le Père Noël a eu beaucoup de retard… tous les 
enfants étaient RAVIS ! 
Le 30 mars dernier, Jocelyne VASSEUR, agent 
municipal périscolaire a pris sa retraite. « Jojo » 
est une ancienne salariée de l’Amicale laïque 
de l’Ecole Camille VIGNOT. Dans la continuité, 
l’AERA a souhaité lui dire au revoir et merci pour 
son investissement. Mélanie et Corinne (membres 
du bureau) sont allées lui remettre une belle 
composition florale de la part de toute l’association. 

Pour Pâques, nous avons remis des pochons de 
chocolats aux enseignants qui se sont chargés 
de les distribuer à chaque élève. Comme chaque 
année, nous avons versé une subvention à l’école 
qu’elle peut utiliser librement. Nous finançons les 
livres pour la remise des prix de fin de cycles et, bien 
entendu, nous offrons à nos CM2 un beau cadeau 
pour leur départ de l’école. 

Contact
 Delphine PAUTROT :    06 15 88 03 66  dim-dd@hotmail.fr 
 Nicolas NAUDON :   06 09 44 44 43   nnaudon77@gmail.com

 Amicale de l’Ecole de Rives d’Autise

Bonjour à toutes et tous,
La fin de l’année 2020 nous laissait espérer un retour à la normale. Malheureusement nous avons dû faire face 
à une dégradation de la situation sanitaire. Pour l’OGEC, cela a conduit à renoncer aux manifestations que 
nous envisagions et que nous vous présentions dans le dernier bulletin : portes ouvertes, chasse aux oeufs, 
concours de palets. À l’heure où nous écrivons ce billet, la situation semble (tout) doucement s’améliorer, 
mais ne nous a pas permis d’envisager sereinement l’organisation de la fête de fin d’année scolaire, pour 
la 2e année consécutive. Cet évènement marque la fin d’un cycle pour des élèves de l’école, qui quittent 
Saint-Ambroise pour le collège. Des élèves dont les familles ont accordé leur confiance à l’OGEC et l’équipe 
enseignante. Merci aux familles BOISSELEAU MEGNENT, GACHIGNARD, GIORDANO, HILAIRET, LAVAU, LIMOGES et 
PORCHET. Cette « promotion 2021 » intègre notamment certains parents qui sont ou ont été très impliqués dans 
l’OGEC. À ce titre, cette année est assez remarquable ! Un merci tout particulier à Sébastien et Isabelle, Elrik et 
Sylvie, Florent et Elisabeth, Karine et Ludovic, Pascal et Emilie.
Enfin, c’est l’occasion également de remercier les enseignants pour l’année écoulée. Merci pour votre 
adaptabilité et votre investissement dans l’éducation de nos enfants.
La fin de l’année approchant, l’ensemble des membres de l’OGEC vous souhaite un bel été, en famille ou entre 
amis. Prenez soin de vous, de vos proches.
Nous vous donnons rendez-vous à la rentrée, des projets plein la tête et les cartons, en espérant que la situation 
sanitaire nous permettra un retour à une vie un peu plus normale.

Le bureau de l’OGEC

OGEC DE L’ÉCOLE SAINT-AMBROISE

Nous avons dû adapter nos activités à la 
situation sanitaire. Un grand merci aux parents 
d’élèves et aux amis de l’école qui nous font 
confiance et participent aux ventes à emporter 
que nous organisons, à défaut de fêtes en 
présentiel. Pour cette fin d’année, nous avons 
proposé une vente de produits dérivés (avec 
la participation des enfants de l’école), lancer 
notre 2e édition « vins et saucissons » … et nous 
avons préparé une petite surprise pour les 
parents de l’école.

OGEC de l’école Saint-Ambroise

13 rue Olivier Sabouraud - Nieul sur l’Autise - 85240 RIVES-D’AUTISE

       06 17 41 06 32    ec.st.ambroise@gmail.com https://rivesdautise-stambroise.fr

Ecole Saint Ambroise de Rives d’Autise 

DATES À VENIR (selon la situation sanitaire)

Bourse aux jouets      Week-end du 16-17 octobre 2021
Fête de Noël     Dimanche 5 décembre 2021

Les autres manifestations sont en cours de préparation 
et vous seront communiquées dans le bulletin de décembre.

QUI SOMMES-NOUS ?

Avant tout, des parents engagés dans la vie de l’école, 
parce qu’une école, ce n’est pas que des murs !

Président : Florent HILAIRET
Vice-Président : Ludovic BOSSARD

Trésorière : Emilie PORCHET
Trésorière-adjointe : Aline JOLY

Secrétaire : Jean-Marc THOMAS
Secrétaire-adjointe : Géraldine ALLIO

Et le Conseil d’Administration :
Adeline PERAUD, Aurélie PORCHET, Clément POITIERS, 
Karine LAVAU, Line ROUX, Mélanie MOINARD, Natacha 
LAFLECHE, Nicolas BABU-CAQUINEAU, Stéphane GIRARD, 
Stéphanie BAUGET, Stéphanie GIRAUD, Stéphanie LENOIR, 
Virginie GOUBEAULT

Cette association ne fonctionne que sur la base du bénévolat.  Chacune des actions demande un peu de 
nous, je tiens donc à dire MERCI : 
MERCI aux membres du bureau pour leur soutien, leur travail et leurs responsabilités,
MERCI à tous les membres pour leur engagement et leurs idées,
MERCI à l’équipe pédagogique pour leur investissement pour nos enfants… même à distance !,
MERCI aux parents, aux proches, et à tous ceux qui participent à nos actions, sans eux rien n’est possible, 
MERCI à la municipalité pour la mise à disposition des locaux et services communaux,
MERCI aux enfants, moteurs de notre association ! L’Amicale existe pour eux et par eux.

Nous sommes pleins de projets et d’ambition et nous avons à cœur de poursuivre la bonne dynamique de 
notre association. L’Amicale permet de faire de belles rencontres et de passer de bons moments. Rejoignez-
nous !
Tous les membres de l’Amicale de l’Ecole de Rives-d’Autise vous souhaitent un bel été.

La présidente de l’AERA, Delphine PAUTROT

De nouveaux arrivants sur les murs de l’école
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AMICALE LAÏQUE RIVES-D’AUTISE - BOUILLÉ-COURDAULT

La vie associative en cette période très particulière a encore enregistré une nette réduction de 
ses activités. 

Pour l’amicale, seul le traitement informatique des photographies a pu être pratiqué en utilisant 
la visioconférence sous la direction de Michel RAMBAUD. 

La gymnastique d’entretien s’est arrêtée au mois de novembre. Depuis la fermeture du complexe 
sportif, Mme Victoria THORN a transmis aux adhérentes des séances de maintien en forme par 
internet jusqu’à fin mars. A partir du 19 mai, les séances ont repris en plein air. 
Du 9 juin jusqu’à fin août les séances se poursuivront à l’heure habituelle.

Les coureurs cyclistes ont été les plus pénalisés : aucune épreuve organisée depuis le début 
de l’année. Peut-être un petit espoir de reprise pour le mois de juin, pour le départ d’une petite 
demi-saison.

Nous remercions chaleureusement la municipalité de Rives-d’Autise qui a maintenu sa subvention 
malgré l’annulation de la course d’Oulmes du lundi de Pâques.  Financièrement cette subvention 
permettra aux sections gymnastique et cycliste d’assouplir leur fonctionnement. 

Pour continuer nos activités prenez soin de vous et pensez au vaccin.

Pour le conseil d’administration, Michel GAUDUCHON

Ce début d’année 2021 est bien particulier, avec la crise sanitaire que nous traversons, 
nos matinées de rencontres sont perturbées. Seulement quelques-unes ont pu avoir 
lieu, les enfants étaient ravis de se revoir. Nous avons 15 adhérentes à ce jour.

LA CABANE PIROUETTE

Pour nous rejoindre ou avoir des informations sur les modes de garde, vous pouvez contacter

Sophie DUDOIGNON           06 27 95 76 36 

Claudine SIMONNEAU         02 51 52 41 25 

qui auront le plaisir de répondre à vos questions.

Les enfants ont fait leurs empreintes de mains et 
nous avons pu réaliser des beaux animaux !

Matinée lecture Réalisation du 
bonhomme de neige 

en  peinture et collage

   La Cabane Pirouette ne va pas ouvrir ses portes encore cette année et malheureusement le spectacle 
prévu a été encore une fois reporté, il aura lieu en septembre. 
      
     Notre sortie à la caserne des pompiers a dû elle aussi être annulée. Mais nous allons pouvoir en juillet faire 
une visite à la ferme pédagogique à St-Pompain.

   La cabane pirouette a fait un don pour l’association « Ouvrir les yeux » ainsi qu’à l’association « Théo 
contr’atax ».

Pour avoir la liste complète des assistantes maternelles, il vous suffit d'aller sur le site Vendéenfance du Conseil 
Départemental.
Vous indiquez votre code postal, la commune et une carte apparaît avec des symboles  qui représentent 
toutes les assistantes maternelles (cliquer dessus et apparaît la fiche pro de l'assmat) et leurs disponibilités.

Merci aux parents, à la municipalité, au personnel municipal pour leur soutien. Merci à la Communauté 
de Communes Vendée-Sèvre-Autise de mettre un local équipé à notre disposition. Toutes ces personnes 
contribuent à la réussite de nos projets.

 
Les enfants, leurs assistantes maternelles vous souhaitent d’excellentes vacances d’été.

La présidente, Sophie DUDOIGNON
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FOOTBALL CLUB NIEUL MAILLEZAIS LES AUTISES

Le FCNMA continue sa route malgré les conditions sanitaires que nous subissons depuis 
maintenant 2 saisons. Nous sommes plein d’espoir pour que notre sport puisse reprendre dans 
des conditions plus normales en septembre. 
Cependant nos actions ont encore été nombreuses, notamment via l’école de foot, qui continue 
de proposer à nos jeunes footballeurs deux séances d’entrainement par catégorie par semaine. 
L’équipe d’éducateurs, a su s’adapter et innover pour proposer des activités différentes à notre 
public (sortie sur le massif forestier de Mervent, diversité des entrainements…etc). Plus de 70% de 
nos effectifs jeunes sont présents aux entrainements. C’est un baromètre favorable !
Le sport éveil a également repris son rythme en extérieur depuis début avril, et sera de nouveau 
proposé à la rentrée de septembre 2021.
Du côté des animations, le repas à emporter du 27 mars a été un vif succès, plus de 600 repas 
commandés. C’est un record pour le club ! 

Le club du FCNMA prépare activement la prochaine saison 2021-22, pour pouvoir accueillir petits 
et grands dans les meilleures conditions possibles. Le club a décidé de baisser considérablement 
le prix des licences pour permettre à chacun de revenir au club. Nous souhaitons, et nous 
mettons en place des décisions importantes pour que le FCNMA et surtout le football reprenne 
sa place dans notre paysage. Le club souhaite et espère que la plupart des licenciés reviendront 

fouler les terrains !
Le foot en marchant lancé en début de 
saison dernière, reprendra également 
en septembre dès que les conditions 
permettront le sport en salle omnisport. 
Et enfin dans l’actualité du moment, le 
FCNMA organise de nouveau des stages 
d’été « Fou de Foot » qui se dérouleront en 
juillet encadrés par Henry BIZERY et Lois 
BOSSARD. 
Le FCNMA a hâte de retrouver les terrains 
d’une façon durable pour que tout le monde 
retrouve du plaisir sur et autour des stades. 

        
Le président, Mathieu DIEUMEGARD

      

La saison de basket 2020/2021 du B.C.N.O.B.C. a été chamboulée par la Covid. Une saison entre déception et 
espoir, mais le club reste dynamique et surtout plein d’espoir pour la saison 2021/2022

BASKET CLUB NIEUL - OULMES - BOUILLÉ-COURDAULT

Vous pouvez retrouver toute l’actualité du club sur :

www.fcnma.fr

 @FCNMA          @footballclubnieulmaillezais

En septembre 2020, les entraînements avaient 
repris au complexe sportif, puis en octobre, le 
championnat débutait avec un protocole sani-
taire strict établi par la Fédération de Basket Ball.
Nous remercions tous les parents qui nous ont aidé 
à faire respecter ce protocole. Malheureusement, 
le confinement du mois de novembre a vu tout 
s’arrêter, entraînement et compétition.  A la mi-
décembre et jusqu’à la mi-janvier, nous avons 
pu réintégrer la salle mais que pour les séances 
d’entraînement des enfants. Après un nouvel 
arrêt, en février, les mesures gouvernementales 
nous ont autorisés à reprendre les séances 
mais à l’extérieur. Nous remercions la mairie et 
la directrice de l’école publique qui nous ont 
donné leur accord pour utiliser la cour où se 
trouve un terrain de basket et des paniers. Nous 
remercions les bénévoles qui se sont impliqués 
lors de ces mercredis après-midis pour gérer le 
protocole (désinfection du matériel, des ballons, 
respect des distanciations…) également merci à 
Pierre, notre entraîneur, et à Pauline qui se sont 
bien adaptés à toutes ces mesures.

LES ENTRAÎNEMENTS ET LA 
COMPÉTITION

COMMUNICATION ET 
ANIMATIONS

Durant tous ces confinements et déconfinements, les 
réseaux sociaux ont permis de garder un lien avec 
les jeunes, des visio-conférences avec le Comité de 
Basket Ball nous ont permis de suivre l’évolution des 
mesures gouvernementales et de nous projeter pour 
la saison 2021/2022.
Des animations ont pu être organisées telles que 
la galette des rois, une vente de pizza, pour Pâques 
une chasse aux œufs et un repas à emporter. 
Dernièrement, une tombola a été organisée et nous 
tenons à féliciter les jeunes du club qui se sont bien 
investis et tout spécialement William qui a vendu 
10 carnets et Amandine 18 carnets. Pendant les 
vacances d’Avril, des stages ont été organisés pour 
toutes les catégories, les jeunes ont apprécié ces 
après-midis basket.

NOS PROJETS

Pour la saison prochaine, un projet important est en 
cours  : l’accueil d’un jeune en formation BP JEPS en 
apprentissage sur 2 ans. Pauline GRIALOU, autisienne, a 
souhaité faire sa formation au sein de notre club. Pour 
l’instant, elle doit passer ses tests, nous lui souhaitons 
bien entendu de la réussite. 

Le 28 août, nous organiserons notre marche gourmande 
si la situation sanitaire nous le permet. 
À la rentrée de septembre, les séances de basket-
santé reprendront, grâce à l’obtention du diplôme de 
Pierre. Nous préparons le dossier pour obtenir le « Label 
Résolution » ce qui permettra d’avoir un suivi physique 
des participants.

Plein d’espoirs et d’envies, les dirigeants ont hâte de 
retrouver tous les licenciés et les supporters au complexe sportif pour vivre ensemble la passion du basket. Nous 
remercions les municipalités et nos partenaires pour leur soutien, et comptons sur eux pour la rentrée sportive.

Pour tous les jeunes qui seraient intéressés par la pratique du basket, ils peuvent venir le mercredi. 
Nous les accueillerons avec plaisir. Renseignements au 07 50 97 41 58  et au 06 74 92 33 42.

La présidente, Evelyne BOBIN
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LES GUEURNIVELLES

M comme… Mars, Mercredi, Mai, Maison, Meunerie : 
initialement prévue le lundi 22 mars, c’est finalement le mercredi 19 mai que s’est faite l’ouverture 
de la Maison de la Meunerie pour cet été 2021. Après un nettoyage général et la (re)mise en 
place du mobilier pour réaménager les lieux, le site a repris vie avec notamment :
    l’habituel week-end dédié au Patrimoine de Pays et des Moulins samedi 26 et dimanche 27 
juin 
   et celui consacré aux Journées Européennes du Patrimoine vendredi 17, samedi 18 et 
dimanche 19 septembre

     la participation à l’opération nationale « Partir en livre » (spécial documentaire) pour lire et 
créer du mercredi 7 au dimanche 18 juillet

    des ateliers « Pain au levain décoré » 
9, 16, 23 et 30 juillet puis les 5, 6, 12, 13, 20 et 27 août, et encore le 3 septembre et le 29 octobre

    des jours « Moulin en fonctionnement » 
18, 20 et 27 juillet puis 6, 10 et 17 août, et un dernier le 24 octobre 
  
    des journées « Le moulin expliqué aux enfants » 
21 et 28 juillet puis 4, 11 et 18 août, et une dernière le 20 octobre pour les absents de l’été

    d’autres ateliers artistiques « C’est mon patrimoine » 
21 et 28 juillet puis 4, 11 et 18 août, et enfin le 20 octobre
 
       des animations « Accueil comme à la maison » (avec la participation active des Gueurnivelles) 
mardi 30 juillet puis les mardis 10, 17, 24 et 31 août

    et les traditionnels évènements spécifiques  
Les Parlottes du Moulin le mardi 3 août (avec, là aussi, une participation active du groupe)
Le cinéma en plein air le vendredi 13 août (qui demandera la présence de quelques bénévoles)
Moulinween, qui clôturera cette saison, le dimanche 31 octobre

O comme… Outre, On, Organisation, Original :
Outre ces activités, on participera aussi à l’organisation de la soirée « Meun’ribambelle » 
programmée le 21 août par le Comité Meunerie qui a souhaité créer cet évènement concerts/
restauration/buvette dans un esprit guinguette géante afin de permettre des retrouvailles « post-
Covid » tellement attendues.
Et puis, par ailleurs, on espère bien pouvoir à nouveau proposer un Rand’lye en fin d’été.

U comme… Un, Une :
Une pensée pour l’ami Paul qui nous a quittés en début d’année… Un sacré danseur et un des 
plus anciens du groupe.

L comme… Le, La, Les :
Les fagots ont été confectionnés (et stockés) en février et mars. Merci à l’équipe qui s’est 
constituée pour ce faire.

I comme… Il y a eu, Il y a, Il y aura :
Il y a eu pas mal de crues cet hiver et le moulin et ses alentours ont un peu souffert. Sans aucun 
respect des directives gouvernementales qui ont quelque peu perturbé le fonctionnement de 
l’association, notre chère rivière Autise n’est pas restée confinée dans son lit et ses débordements 
ont occasionné quelques désordres. Heureusement, il y a encore l’envie et l’énergie nécessaires 
au sein du groupe pour réparer les situations défectueuses. Et puis… il y aura bientôt des jours 
meilleurs et le grand plaisir de se réunir ! 
     
N comme… Naturellement, Normal :
Naturellement, en ces temps enfin arrivés de sortie de pandémie, on ne saurait terminer sans 
souhaiter à toutes et tous un bel été normal et de bonnes « Vacances » !                                                                                           

Le président, Patrice POITIERS

COMITÉ DE LA FÊTE DE LA MEUNERIE

Bonjour à tous,

En cette année de Meunerie, le site du Vignaud et son île ne se sont pas fait piétiner par des milliers de personnes 
et les bouchons annoncés par le Meunier futé ne se sont pas produits, mais la Meunerie n’a pas dit son dernier 
mot. 

Fin août plusieurs centaines de personnes sont invitées à se rejoindre sur l’île pour un évènement particulier. Et 
pour cause, le bureau et le comité meunerie ont décidé d’annuler la fête sous son format masqué, en repoussant 
la soirée Meun’Ri’Bambelle au 21 août 2021.

Cette édition spéciale sera sous forme d’une soirée ambiance guinguette avec 3 groupes tout en respectant les 
obligations sanitaires du moment.

Comme à notre habitude nous ferons appel 
à nos artisans locaux pour les boissons, la 
restauration, la technique…

Cet évènement permettra aux bénévoles de 
se retrouver pour le montage des cabanes 
dans son ambiance multi-associative. Nous 
solliciterons aussi une partie de nos 800 
bénévoles pour le service, les parkings, les 
entrées, les boissons, la restauration… 

Si vous êtes intéressés n’hésitez pas à 
vous rapprocher dès maintenant des 
responsables de stands habituels ou du 
bureau.

Au plaisir de pouvoir se retrouver et de 
passer un moment festif ensemble.

Le président,  Adrien MOINARD

Contactez-nous :

www.fetedelameunerie.fr          06 80 87 43 03

 Fête de la Meunerie          fetedelameunerie
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ASSOCIATION POUR LA MISE EN VALEUR DU PAYS DE NIEUL

Après une année 2020 presqu’au point mort au niveau des activités de loisirs et de culture, on 
espérait une éclaircie en 2021. Nous l’attendons encore…
    En décembre, nous avons été contraints d’annuler le spectacle jeune public.
    Aucune activité n’a repris depuis six mois hormis la très ponctuelle décoration des sapins sur 
la place de l’église pour les fêtes de fin d’année.
    L’assemblée générale s’est tenue en comité très réduit (les six membres du bureau). 
Nous avions proposé à tous les adhérents de voter par correspondance et nous avons eu la très 
bonne surprise d’avoir 90 votants. Preuve que les adhérents nous soutiennent et s’intéressent 
à la vie associative. L’élection du bureau se fera dès que le conseil d’administration pourra se 
réunir.

ASSOCIATION THÉÂTRE CULTURE ET LOISIRS OULMES (ATCLO)

C’est Reparti !

Nous espérons pouvoir vous accueillir à nouveau lors de nos futures représentations théâtrales prévues 
en janvier-février 2022 !

Suivant les conditions sanitaires imposées, les répétitions pourraient redémarrer dès le mois de 
septembre 2021 pour les trois catégories d’acteurs : enfants, ados et adultes.

Si le cœur vous en dit et que vous êtes motivés, n’hésitez pas à contacter la Présidente Muriel 
ALTMAYER au 06 65 56 05 95. Vous serez les bienvenus pour intégrer notre belle troupe dynamique.

Nous avons profité de cet intermède pour organiser le déménagement de notre stockage de décors 
dans un nouveau local plus adapté, mis à notre disposition par la Mairie de Rives-d’Autise. Nous les 
en remercions vivement.

Nous sommes actuellement en réflexion sur l’évolution du matériel de sonorisation et d’éclairage pour 
améliorer la qualité de nos spectacles.

Nous avons hâte de revoir notre cher public afin de partager notre passion et de passer de bons 
moments en votre présence.

Théâtralement.

La présidente de l’ATCLO, Muriel ALTMAYER

PROJETS POUR 2021

À nouveau, nous avons dû annuler des manifestations : Fête de la Meunerie, week-end à Groix, 
trophées des jeunes talents musicaux, coup de cœur photos.

Nous participerons, si les conditions sanitaires le permettent à la soirée « Meun’ Ri’ Bambelle »  le 
samedi soir 21 août sur l’île sous forme d’une guinguette avec 3 groupes musicaux.

Fermes en scène :
Si tout va bien, nous organiserons le 11 
septembre une soirée du festival « Fermes 
en scène » avec la programmation prévue 
en 2020 : un spectacle de magie et une 
pièce de théâtre de la compagnie Patrick 
Cosnet.

Spectacle jeune public :
 « Le voyage de Lulu » prévu en 2020 devrait 
se donner à la salle des fêtes de Nieul le 15 
décembre.

Marches, art floral et ateliers ados :
Nous reprendrons ces activités dès que 
nous aurons la possibilité de le faire.

Nous espérons très fort la reprise de toutes 
les activités associatives, bel été.

La présidente, Catherine OGER
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CYCLO OULMAIS

Malgré ces temps difficiles, le cyclo oulmais 
a pu traverser ces dernières semaines 
ou plutôt ces derniers mois sans trop de 
difficulté, contrairement au confinement de 
mars 2020. Certes nous n’avons pas pu tenir 
notre assemblée générale annuelle et nous 
avons décidé de prolonger les décisions 
prises en 2020, y compris avec l’accord de 
leurs membres, la composition du conseil 
d’administration  et du bureau. L’effectif quant 
à lui reste stable et constant en se maintenant 
dans une fourchette comprise entre 20 et 25 
adhérents.
Les activités du club, sorties les mercredis et 
dimanches de chaque semaine entraînent 
de plus en plus d’adeptes, nous obligeant 
dernièrement à constituer plusieurs groupes 
de cyclistes à chaque sortie de façon à 
respecter les règles sanitaires en vigueur. À 
noter également la constitution d’un groupe 
composé de cyclos débutants ou souhaitant 
rouler moins vite, leur permettant de  s’exprimer 
et prendre autant de plaisir.
Notre sortie annuelle, une nouvelle fois n’a 
pas pu se dérouler dans les conditions 
habituelles puisque devant les incertitudes 
il était difficile de réserver tant pour les repas 
que pour l’hébergement. Cette sortie a donc 
été remplacée par une série de 3 jours de 

vélo consécutifs au départ d’Oulmes au cours 
du week-end de l’Ascension, avec chaque 
jour un circuit de 85 à 90 km, un repas pris 
en commun au club house du complexe du 
champ du pas, complété l’après-midi par un 
plus petit circuit compris entre 35 et 40 km.
Toutes ces informations ainsi que les horaires 
de départ des cyclistes le mercredi et le 
dimanche, en fonction de chaque mois, sont 
notifiées à la porte du club house sur un 
panneau prévu à  cet effet.

Le président, Bruno GOUBAND

ASSOCIATION SPORTIVE DE BADMINTON DE L’AUTISE

Après un début de saison très prometteur avec de nombreux nouveaux adhérents l’ASBA (Association 
Sportive de Badminton de L’Autise) a dû, comme toutes les autres associations, annuler toutes les 
séances de badminton suite aux restrictions depuis le 1er novembre 2020.

L’attente pour la réouverture est longue mais nous restons tous avec notre motivation et prévoyons déjà 
la reprise dès que ce sera possible.

Les séances seront toujours les mardis à 20h15 et jeudis à 20h au complexe d’Oulmes.

Pour les futures inscriptions, elles se feront au 06 15 02 99 50.
Il faudra ensuite fournir un certificat médical et une cotisation de 40 euros pour l’année.
Possibilité de faire 2 séances d’essai, à partir de 15 ans.

Vous pouvez toujours nous retrouver pour plus d’informations, notamment pour la date de la rentrée 
qui se fera en fonction des nouvelles mesures sanitaires, sur notre page Facebook « ASBA Badminton »

A très vite !
La présidente, Marion CREPIN

LA PÉTANQUE OULMES BOUILLÉ-COURDAULT

Créée en 1976, l’association de pétanque Oulmes/Bouillé-
Courdault a le souhait de prendre un nouveau départ.
En avril dernier, un nouveau bureau a été élu par les membres : 
Dimitri PAUTROT, Président ; Alain RIPAULT, vice-Président ; Bruno 
CANTIN, Trésorier ; Tony LENUZA, Secrétaire.
La saison devrait commencer puisqu’habituellement nous 
organisons 4 concours : 1 concours chaque dernier vendredi 
du mois en mai, juin, juillet et août.
Mais cette année encore, comme pour beaucoup 
d’associations, les activités sont en sommeil. Les membres ont 
pour objectif de relancer le cochonnet à la fin août.
Une communication sera bien entendu diffusée en temps 
voulu.
Voilà plus de quarante ans que cette association discrète, mais 
dynamique, contribue au bien-être des habitants, et permet 
de tisser du lien social dans une ambiance chaleureuse. 
Les passionnés de pétanque comme les amateurs sont les 
bienvenus pour participer au renouveau de l’association. 
Rejoignez-nous !

Le président, Dimitri PAUTROT

Contactez-nous :

Dimitri PAUTROT           06 75 86 28 54 

LE JARLINGON

Comme la plupart des associations locales, 
Jarlingon vient de vivre une période quasi inerte. 
Toutefois, fin février dernier l’organisation de son 
assemblée générale a permis de rassembler à 
minima les représentants de ses fidèles adhérents 
du milieu sportif, culturel et de loisir et représentants 
de la commune. A cette occasion le président 
Bernard REDON a annoncé le départ volontaire 
du vice-président Marc RANDONNET après 30 ans 
de bénévolat dans les fonctions de président puis 
vice-président. 
Comme prévu, un nouveau bureau s’est constitué 
avec comme président Bernard REDON, vices-
présidents Richard BRODEAU et Jérôme NEVOUX, 
secrétaire Hervé GUITTARD, secrétaire adjointe 
Muriel ALTMAYER, trésorière Renée LOUSSOUARN et 
trésorière adjointe Stéphanie BAUGER. 
Puis dans le même temps, il a été procédé au 
renouvellement du conseil d’administration 
à hauteur de 25 membres. Cette équipe de 
bénévoles est prête à se dévouer en participant à 
la relance des activités de Jarlingon. 

C’est ainsi qu’au programme de cette année 
sont maintenus : l’organisation du vide-greniers 
le dimanche 13 juin, notre pleine adhésion à la 
fête locale de « Rives-d’Autis’amuse » le 2 juillet, 
et la journée champêtre le dimanche 29 août. 

L’activité principale de Jarlingon étant de soutenir 
matériellement tout au long de l’année les 
associations locales, la commune et quelques 
particuliers adhérents ponctuellement. Un tableau 
des permanents mensuels est consultable en 
mairie et sur le site internet de la commune pour 
les réservations des matériels mis à disposition. 
Jarlingon se félicite de pouvoir maintenir ses 
activités grâce à une solide équipe multi-âge de 
bénévoles dévoués qui contribuent au maintien 
de la vie associative et festive dans nos villages 
campagnards.

Le secrétaire, Hervé GUITTARD
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THÉO CONTR’ATAX

Notre  article paru dans le dernier bulletin de décembre 2020 démarrait comme ceci :

«  La journée Théo Contr’Atax n’ayant pu avoir lieu en 2020, nous espérons vivement qu’ elle 
pourra se dérouler le 18 avril 2021, retenez la date on ne sait jamais ! »

Et bien celui de juin 2021 démarrera comme ceci : 

«  La journée Théo Contr’Atax n’ayant pu avoir lieu le 18 avril , nous espérons vivement qu’elle 
pourra avoir lieu DIMANCHE 29 AOÛT 2021, RETENEZ LA DATE on ne sait jamais ! »

Quelle originalité hein ?

Mais comme je dis très souvent, il y a toujours du positif dans le négatif, 
et le positif est que nous avons, en partenariat avec l’Auberge des 
Artistes, pu rebondir et faire une très belle animation au profit de notre 
association  : une vente à emporter le samedi 17 avril, nous avons 
vendu 400 repas !
Théo avait choisi le menu : Chili Con carne et Fraisier.
Un grand MERCI aux Artistes Laurent et Véro ainsi qu’à Claude leur 
talentueux cuisinier et à vous toutes et tous qui avez commandé.

Les projets pour 2021 :

    La journée Théo Contr’Atax au Vignaud le dimanche 29 août
    Soirée comique avec JEAN PIÉ PIÉ le samedi 6 novembre

Nous vous souhaitons un bel été.

La présidente, Yvelise POITIERS

PETITES CITÉS DE CARACTÈRE DE VENDÉE

22e édition. Festival organisé par 
l’association des Petites Cités de 
Caractère de la Vendée. Chaque 
soir, les artistes se produisent dans le 
cadre remarquable de, cette année, 
six cités dont le patrimoine est tout 
particulièrement mis en valeur à 
cette occasion. 

Foussais-Payré, église, jeudi 8 juillet, 
21h
Camille BERTHOLLET – violoncelle
Julie BERTHOLLET – violon
Vincent FORESTIER – piano
Laurian DAIRE – clavier
« Nos 4 saisons »
Classique
Après avoir été révélées au grand 
public par l’émission Prodiges, 
Camille et Julie BERTHOLLET se sont 
imposées comme meilleures ventes 
de musique classique. Elles reviennent 
avec une nouvelle tournée intitulée « 
Nos 4 saisons », insufflant une nouvelle 
énergie à leur univers artistique. 
Accompagnées d’un pianiste, elles 
vous offrent la promesse d’une soirée 
unique. 

Pouzauges, église St Jacques, lundi 
12 juillet, 21h
Laurent VOULZY – chant
Michel AMSELLEM – clavier
Naomi GREENE – chant, harpe, guitare
« Laurent VOULZY en concert dans les 
Eglises & Cathédrales »
Chanson française
« J’aime aller dans les églises et les 
cathédrales, surtout quand il y a 
peu de monde, ou même personne, 
dans ce silence habité, où les bruits 
de l’extérieur qu’on entend parfois 
semblent irréels. On franchit le 
porche, et on est hors du temps, entre 
ciel et terre. Y jouer, et y chanter est 
un bonheur, et le lieu n’est pas neutre, 
car ses murs, voûtes, vitraux, piliers 
nous imposent leur Résonance, et 
sont des partenaires avec qui il faut 
compter. » Laurent VOULZY

Faymoreau, Chapelle des Mineurs, 
lundi 19 juillet, 21h
Thomas LELEU Trio :
Thomas LELEU – Tuba
Gabriel BENLOLO – vibraphone
Guillaume VINCENT – piano

« Stories … »
Classique/jazz
Elu “Révélation soliste instrumental 
de l’année” en 2012, Thomas LELEU 
devient le premier tubiste à obtenir 
cette distinction dans l’histoire des 
Victoires de la Musique Classique. En 
trio, il propose un programme dont 
Kurt WEILL est la pierre angulaire. Pour 
Thomas LELEU, Kurt WEILL représente 
le mélange des genres, des cultures, 
l’influence du jazz, du cabaret et de 
la musique classique. Une expérience 
à vivre.

Mallièvre, église, mardi 27 juillet, 21h
Les « Itinérantes »
Trio féminin a capella
Manon COUSIN
Pauline LANGLOIS DE SWARTE
Elodie PONT
« Au fil de l’air »
Trois femmes, trois musiciennes, 
trois voyageuses ... Depuis 2017 les 
Itinérantes se sont lancées dans 
une exploration passionnante : celle 
de la voix chantée a cappella. Elles 
vous embarquent dans une odyssée 
poétique, mystérieuse et envoûtante 
dans laquelle les époques 
s’entremêlent et les frontières se 
dissipent.  Imperceptiblement, le 
spectateur devient alors l’acteur de 
son propre voyage.

Rives-d’Autise, Parc de la maison 
Empire, jeudi 5 août,  21h
Diva Opera
Bryan EVANS – Directeur Musical
Opéra « Carmen » 
Diva Opera a été créée en 1996 par 
Anne MARABINI YOUNG et Bryan 
EVANS et s’est aujourd’hui imposée 
comme l’une des principales troupes 
d’opéra de chambre anglaises. Ceci 
est le résultat de ses productions de 
très haute qualité qui réunissent des 
artistes, des metteurs en scène et 
des designers des plus prestigieux 
opéras tout en présentant de jeunes 
chanteurs parmi les plus talentueux 
de leur génération.

Mouchamps, église, jeudi 12 août, 
21h
Ensemble Contraste : 
Marion RAMPAL – Chant

Arnaud THORETTE – violon
Johann FARJOT – piano et 
arrangements
Laure SANCHEZ – contrebasse
Vincent LÊ QUANG – saxophone
« Gospels songs »
Décomplexer la musique classique, 
mélanger les genres et provoquer la 
surprise, voilà bien la nature profonde 
de l’ensemble qui vient de fêter 
ses 20 ans. Contraste propose une 
programmation originale, exigeante 
et accessible à tous, de la musique 
baroque et classique, au tango, à 
la comédie musicale, au jazz et à 
la création contemporaine. Avec la 
chanteuse Marion RAMPAL, c’est ici 
son répertoire Gospels qui nous est 
proposé.

www.festival-vendee.com 
02 51 51 48 92

Le tarif de base est de 20 €, le réduit 
de 15 € et gratuit jusqu’à 10 ans.
Pour Laurent VOULZY, 45 € et réduit 30 €    
Pour Camille et Julie BERTHOLLET, 37 € 
et réduit 25 €
Pour Diva Opera, 27 € et réduit 20 €
Concerts éligibles au Pass-culture 
Région des Pays de la Loire.

Ces concerts sont organisés grâce au 
soutien du Conseil Départemental de 
la Vendée, du Conseil Régional des 
Pays de la Loire, des Communes de 
Faymoreau, Foussais-Payré, Mallièvre, 
Mouchamps, Pouzauges et Rives 
d’Autise ainsi que du Crédit Agricole.

NUITS MUSICALES EN VENDÉE ROMANE : LA PROGAMMATION 2021
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LE SUD-VENDÉE REÇOIT LA FÊTE DE L’AGRICULTURE FIN AOÛT

La 36e Fête départementale de l’Agriculture aura lieu au lieu-dit Puy-Sec, entre Fontenay-le-Comte 
et Saint-Martin-de-Fraigneau, les 21 et 22 août prochains. 

Les jeunes agriculteurs du Pays de Fontenay Vendée et Vendée-Sèvre-Autise s’affairent à organiser 
un bel événement en respectant toutes les mesures sanitaires.

Nous voilà à quelques semaines du week-end de la fête. Ce week-end sera l’occasion de mettre 
en avant notre territoire à travers le thème : « Un territoire diversifié pour une alimentation assurée ».  
Des animations pour les petits et les grands seront au rendez-vous. Finale départementale de 
labour, course de Moiss Batt Cross et Tracteur Tondeuse Cross, mini ferme, feu d’artifice, concerts, 
et une première : le Tracteur Pulling !
Le comité d’organisation a adapté l’événement suite à la crise sanitaire et tous les membres 
veilleront au respect des gestes barrières. Nous vous attendons nombreuses et nombreux en tant 
que bénévoles et/ou visiteurs. L’équipe organisatrice cherche dès à présent les bénévoles, alors 
n’hésitez plus, inscrivez-vous sur le site de la fête page informations pratiques/devenir bénévole.

La présidente du comité d’organisation 2021, Cathie GUILLEMET

Pour tous renseignements :

accueilja85@gmail.com          02 51 36 81 70

Inscription bénévole :       www.fetedelagriculture.com

EXPRESSION LIBRE DES CONSEILLERS DE RIVÉS VERS L’AVENIR

Une année est passée depuis les élections, une année de mandat, une année plus que spéciale 
que nous venons de traverser. Si la crise sanitaire a tout bouleversé et accaparé la majeure 
partie de l’actualité nationale, la vie municipale s’est maintenue.
A vous qui nous avez confié votre voix, nous nous efforçons qu’elle vive et que ce contexte 
délicat ne la rende pas aphone. Et malgré le manque d’échanges qui étaient notre base de 
travail, nous voulons éviter d’être atones dans notre rôle d’élus. Nous continuons notre ligne 
directrice : démocratique, participative et constructive.
Cette première année a principalement permis de valider les projets en cours : acquisition/
rénovation de l’auberge à Nieul, rénovation de l’école à Oulmes et de l’ensemble mairie-salle 
des fêtes à Nieul. 
Ont été validés également les travaux de voirie essentiels, l’enfouissement de réseaux, 
l’aménagement d’une aire d’accueil pour camping-cars (avec bémol sur la localisation) et le 
lancement d’un nouveau lotissement.
Cela va dans le sens du cadre de vie et de l’attrait de notre commune.

Les finances de la commune sont maîtrisées et saines. Nous avons donc validé le maintien de 
l’imposition locale et des tarifs périscolaires.
Les subventions permettent souvent de financer les gros projets et d’atténuer le financement 
propre.

Cela laisse la possibilité, de manière raisonnée, de développer le dynamisme de notre commune. 
Tout en restant vigilants sur la situation sanitaire, nous pouvons espérer retrouver la vie municipale, 
au véritable sens premier du terme. 
Notre territoire est riche de nos associations, nos artisans, commerçants et indépendants. Les 
accompagner et les impliquer, comme toutes nos générations (des jeunes aux aînés), maintenir 
ou recréer du lien sont nécessaires après cette année compliquée.

Nous quatre continuons notre action dans chaque commission municipale, appliqués, impliqués 
et bien intégrés, ainsi qu’au niveau de la Communauté de Communes.
Nous attendons de pouvoir échanger avec vous, de vive voix, dans les manifestations à venir 
(Rives-d’Autis’amuse le 2 juillet, Fête Nationale le 13 juillet ou concert des Nuits Musicales en 
Vendée Romane le 5 août), dans toute réunion qui voudra bien se présenter ou à toute occasion 
qui sera toujours bienvenue.

Bel été, plein de vitalité et une rentrée toute en projets.

Viviane FLANDIN-THONIEL, Florence CAQUINEAU, Patrice POITIERS et Cyril BUGEAUD
Élus Rivés vers l’Avenir
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RÉPERTOIRE DES ASSOCIATIONS

Association Théâtre Culture et Loisirs Oulmes 
(ATCLO) 
Présidente : Muriel ALTMAYER  
    02 51 50 47 54 
    murielle.altmayer@orange.fr 
    Théâtre les mots lierre

Association pour la Mise en Valeur du Pays de 
Nieul 
Présidente : Catherine OGER 
    06 19 56 32 29 
    amvpn.nieul@gmail.com 
    AMVPN – Association culturelle Nieul

Les Gueurnivelles 
Président : Patrice POITIERS 
    02 51 52 47 43 
    maison-meunerie@wanadoo.fr 
    ou patrice.poitiers@orange.fr

Amitiés OULMES – WILDSTEIG 
Président : Marc COUGNE 
    02 51 52 45 59 
    marc.cougne@orange.fr

Groupe vocal TEMP’OTIZ 
Présidente : Mireille COIRIER 
    06 76 82 42 94 
    coirier.mireille@gmail.com
 
La Fête de La Meunerie 
Président : Adrien MOINARD 
    06 80 87 43 03 
    fetedelameunerie85240@gmail.com  
    www.fetedelameunerie.fr 
    Fête de la Meunerie

ASSOCIATIONS CULTURELLES ASSOCIATIONS SPORTIVES

Football Club Nieul Maillezais Les Autises 
Président : Mathieu DIEUMEGARD 
    06 32 54 58 75 ou 06 45 15 13 19 
    footballclubnieulmaillezais@gmail.com 
    www.fcnma.fr 
    FCNMA

Basket Club Nieul Oulmes Bouillé-Courdault 
Présidente : Evelyne BOBIN 
    07 50 97 41 58   
    bobeveli57@orange.fr 
    club.quomodo.com/bcnobc 
    BCNOBC
 
AS Badminton de l’Autise 
Présidente : Marion CREPIN 
    06 15 02 99 50 
    asbadelautise@hotmail.com 
    ASBA Badminton

Cyclo Nieul Oulmes Bouillé-Courdault 
Président : Bruno GOUBAND 
    06 86 81 71 75

La Pétanque Oulmes Bouillé-Courdault 
Président : Dimitri PAUTROT 
    06 75 86 28 54  
    pautrot.dimitri@orange.fr

Société de chasse “La St Hubert” Nieul-sur-l’Autise 
Président : Tony COIRIER 
    06 47 70 41 71

Société de chasse Oulmes Bouillé-Courdault 
Président : Stanislas MOUSSEAU 
    02 12 55 19 07  

Punch 85 Boxe 
Responsable : Jésabelle VERCUEIL 
    06 68 06 34 44 
    club.punch85@laposte.net 
    club.quomodo.com/punch85/accueil.html

La Cabane Pirouette 
Présidente : Sophie DUDOIGNON 
    06 27 95 76 36 
    sophieluc85@gmail.com 
    La-cabane-pirouette
 
Amicale de l’école de Rives-d’Autise 
Présidente : Delphine PAUTROT 
    Amicale de l’Ecole de Rives-d’Autise

OGEC Saint Ambroise 
Président : Florent HILAIRET 
    06 17 41 06 32 
    ec.st.ambroise@gmail.com 
    Ecole Saint Ambroise
 
Amicale Laïque Rives-d’Autise Bouillé-Courdault 
Président : Michel GAUDUCHON 
    06 07 46 28 04  
    michel.gauduchon@wanadoo.fr
 
Amicale des Retraités Nieul-sur-l’Autise 
Président : Michel Brossard 
    06 18 13 07 91 
    michel.brossard@sfr.fr
 
L’Age d’or Rencontres Loisirs Oulmes 
Président : Jean-Claude LUBOT 
    02 51 52 40 08  
    lubot.jean-claude@orange.fr
 
CATM Anciens combattants de Nieul-sur-l’Autise 
Président : Jean BOUQUIN 
    02 51 52 47 92  
    jeanbouquinjanot@hotmail.com

CATM/ACPG Anciens combattants d’Oulmes 
Président : Michel PEROTEAU 
    02 51 52 44 47  
    annie.peroteau@wanadoo.fr

ASSOCIATIONS ENFANTS-AÎNÉS AUTRES ASSOCIATIONS

Le Jarlingon 
Président : Bernard REDON 
Pour les prêts de matériels contacter les bénévoles 
responsables 

Théo Contr’Atax 
Présidente : Yvelise POITIERS 
    06 80 16 90 17 
    clodyvlise85@gmail.com 
    theocontratax

Amicale des Donneurs de sang 
Présidente : Françoise GHYSELEN 
    02 51 00 97 97  
    andreetfrancoise.ghyselen@sfr.fr

Amicale des Sapeurs pompiers Vallée de l’Autise 
Président : Sébatien BRISSEAU 
    02 51 00 35 88 
    brisseausebastien@gmail.com 
    https://csvalleeautize.free.fr
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RÉPERTOIRE DES PROFESSIONNELS

Julien LACHAUD 
Ebéniste créateur
    54 bis rue de la Pajotière - Nieul
    06 50 17 21 69
    ebenisterie.lachaud@orange.fr
    www.ebenisterie-lachaud.fr

MENUISERIE Patrick JOLY 
    85 rue des Groies - Oulmes
    06 73 70 42 14 
    ou 02 51 00 53 52 
    patrickjoly66@orange.fr

MENUISERIE PORCHET 
Menuiserie bois - PVC - alu - 
cuisine et salle de bain 
    71 rue de la Gare - Oulmes
    06 10 70 16 87 
    pascal.porchet@outlook.fr 

MIGNOT Julien
Electricté générale
    7 rue de l’Abbaye - Nieul
    06 70 53 19 39

SGE ELECTRICITE
Sébastien GACHIGNARD
Electricité générale
    9 rue de Roussette - Nieul
    06 87 01 15 41
    sge.electricite@gmail.com

GIBAUD ELECTRICITE
Electricité générale
    57 rue de la Venise verte - Oulmes
    07 71 04 54 56
    gibaudelectricite@orange.fr

ELECTRICITE - SARL Laurent LACLARE 
    31 route de Fontenay - Oulmes
    02 51 50 41 56
    sarl.laclare@gmail.com
    www.sarl-laclare-85.fr 

SARL COURTIN ET FILS
Maçonnerie générale
    50 rue Pierre Brisson - Nieul
    02 51 52 43 22
    sarlcourtin@orange.fr

ARTISANS
ETA BRODEAU Alain
Assainissement Terrassement
    24 Rue de la Forge - Oulmes
    02 51 52 41 36 
    ou 06 86 80 46 53 

TABARY Christophe 
Ent. générale de bâtiment
    31 rue Maigre Alouette – Nieul 
    06 60 84 21 29 
    christophe.tabary85@orange.fr

GARREAU D’co
    ZA La Chicane - Nieul
    06.88.90.68.21 
    ou 02 51 00 90 96
    garreaudco@gmail.com

ATLANTIQUE CONCEPTION
Conception réalisation de produits Industriels
    ZA la Chicane - Nieul
    02 51 52 99 67
    contact@atlantique-conception.fr
    www.atlantique-conception.fr

ELIX
Portails, pergolas, escaliers, verrières, clôtures, 
meubles déco
    06 18 17 18 05
    steph.naud@hotmail.fr

ASD OUEST - FENETRIER VÉRANCIAL
Yannick COLLET
    ZA La Chicane - Nieul
    02 51 00 72 09
    info@asd-ouest.com
    www.asd-ouest.com

JPC CONFECTION
    ZA La Chicane - Nieul
    02 51 00 76 94
    www.jpcconfection.com

GARAGE DU PETIT PONT 
Daniel CHABOT 
Mécanique VL, PL et motoculture fioul 
    64 route de Fontenay - Oulmes
    02 51 52 45 54 
    garagedupetitpont@orange.fr

JMB - CONCEPT - MOTO
    21 route de Fontenay - Oulmes
    02 51 50 49 49
    jmbconceptmoto@gmail.com 
    motoguzzi@wanadoo.fr 
    www.jmb-conceptmoto.com 

VENDEE RECUPERATION 
Garage auto – toutes récupérations
    32 rue de la Gare - Oulmes
    02 51 52 49 88
    ou 06 11 09 30 21 

La Meunerie de Nieul
Thierry LIMOGES
    12 rue de l’Autise - Nieul
    06 09 65 20 53
    meunerie.nieul@orange.fr

PRODUCTRICE DE PLANTES
Céline BONNET
    94 route de Fontenay - Oulmes
    06 35 91 07 85

SARL Guy LIMOGES 
Création – Rénovation - Entretien terrains de sport 
    60 Rue de la Gare - Oulmes
    02 51 52 43 67 
    contact@guylimoges.fr
    www.guylimoges.fr

Hervé FAUCHEREAU
Entretien, Rénovation, Création espaces verts - 
Maçonnerie paysage
    42 rue Pierre Brisson - Nieul
    06 02 61 67 97
    fauchereau@orange.fr

GRELLIER Créateur Paysagiste
    86 rue des Groies - Oulmes
    06 85 64 58 96
    grellier.paysage@gmail.com
    www.grellier-paysagiste.fr

ROCHER’O paysage
    112 rue des Rochereaux – Oulmes 
    07 85 25 77 22 
    rocheropaysage@gmail.com 
    Rocher’o Paysage

Second Visage Coiffure 
Marie DELAHOCHE
    19 route de Fontenay - Oulmes
    07 61 24 23 96

DIMINUTIF
Sylvie OUVRARD
Salon de coiffure
    8 rue Pierre Brisson -Nieul
    02 51 52 42 48

UN TEMPS POUR SOI
Prothésiste ongulaire à domicile
Marie-Christine MORIN
    06 02 05 85 12

INSTITUT BEAUTE DE L’AUTIZE
Emilie POUVREAU
    2 place du Forail - Nieul
    02 51 50 13 56
    www.beaute-de-lautize.fr

Boulangerie - Pâtisserie
Karine et Ludovic LAVAU
    Place du Forail - Nieul
    02 51 52 47 40

Boulangerie – Pâtisserie - Alimentation Coeur de 
Vendée 
Manuel & Nadia GUERRA 
    9 rue Georges Clemenceau - Oulmes 
    02 51 52 48 08

La Devantrine des Bessins
Boucherie - Charcuterie - Traiteur
Rodolphe et Stéphane MATHÉ
    17 rue Pierre Brisson - Nieul
    02 51 52 47 30
    mathefreres@orange.fr
 
Traiteur Naudon
    Nieul  
    02 51 52 47 70 

L’Alambic du Marais
Distillerie 
    Rue des Groies - Oulmes 
    06 70 10 51 28
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SUPERETTE VIVAL 
Alimentation Générale - Relais Colis
    19, Rue Pierre Brisson - Nieul
    02 51 50 60 95
    leptitpanier1@orange.fr

La Rôtisserie
    Place André Faucher - Oulmes 
    06 49 54 49 89 
    la-rotisserie@orange.fr

Maraicher Producteur
Jérôme SIMON
    07 71 80 31 70
Vendredi après-midi :
vente directe à la ferme

E.I PORCHET Yannick MARAICHER 
Vente directe à la production 
    277 Route de Fontenay - Oulmes
    ei.porchetyannick@orange.fr

EARL C’MARANS
Claude POITIERS
Vente d’oeufs
    06 71 46 09 50

CIBARD Maraîcher
    26 rue de la Vallée - Nieul  
    02 51 52 48 14

COMMERÇANTS
Gîte des Prairies de Pacouinay
Mme Anne LEFOL
    8 allée de Pacouinay - Oulmes
    06 24 77 30 63
    gite.de.pacouinay@orange.fr 
    www.lesprairiesdepacouinay-gite-  
    campingchezlhabitant.com

Richard BARNETT
    9 rue des Vignes - Nieul
    02 51 50 48 91

Rêves d’Autise
Chambres d’hôtes  
    2 rue des Noisetiers - Nieul 
    02 51 51 85 45 ou 06 83 10 02 69 
    revesdautise@gmail.com

Gîte Manoir Saint Thomas
Laure FLANDIN THONIEL CASELLI 
    Rue St Thomas - Oulmes 
    06 50 31 54 23 
    laureft@hotmail.fr

Docteur COIRIER
Médecin généraliste
    6 rue des Cours - Nieul
    02 51 52 45 85

Docteur FLOQUET
Médecin généraliste
    Cabinet de santé - Nieul
    02 51 00 15 77
    https://www.doctolib.fr/cabinet-medical/nieul-
    sur-l-autise

RESTAURATION

La Crêperie du Moulin
    15 rue du moulin - Nieul
    02 51 50 47 13
    lacreperie.dumoulin@orange.fr

L’Escargot Vendéen 
Restaurant Bar Tabac Presse
    29 rue Georges Clemenceau - Oulmes
    02 51 52 49 00 
    pignoteau@orange.fr
    www.escargotvendeen.com 

Le P’tit Midi
    Le Chateauroux - Nieul
    02 51 00 90 64

Auberge des Artistes
    6 rue Pierre Brisson - Nieul
    02 51 52 46 66

HÉBERGEMENTS

Le Rosier Sauvage
Mme CHASTAIN-POUPIN
Chambres d’hôtes
    1 rue de l’Abbaye - Nieul
    02 51 52 49 39
    lerosiersauvage@gmail.com
    www.lerosiersauvage.c.la

La Maison du Chat qui Pelote
Hélène & Tony RONDARD
Chambre d’hôtes
    11 rue de l’Autise - Nieul
    02 51 52 43 80 ou 06 73 99 45 25
    h.rondard@yahoo.fr

Gîte La Sellerie et gîte La Forge
Martine GUILMENT
    44 rue de l’Horloge - Nieul
    02 51 69 09 31
    mitoumg@wanadoo.fr
    gites-ecuriesduchateau.jimdo.com

Gîte de la Monnaise
Françoise SAUVAGET-COUTURON
    La Monnaise - Nieul
    02 51 52 17 70 ou 06 51 50 86 34
    fsauvagetcouturon@yahoo.fr

Gîte des Fossés Chauds
Patrice et Marie POITIERS
    28 Rue Pierre Brisson - Nieul
    02 51 50 40 37
    marie.poitiers@wanadoo.fr

SANTÉ

Pharmacie de l’Abbaye
Sabine QUEHEN
    6 place du Forail - Nieul
    02 51 52 45 18 
    pharmaciedelabbaye@perso.alliadis.net

Cabinet Infirmier
Elodie REMIGEREAU
Nadège MARQUIS
    10 rue Pierre Brisson - Nieul
    02 51 87 16 04

Osthéopathe
Salomé BALOCHE
    Cabinet de santé - Nieul
    07 69 00 36 14

Cabinet Pédicure-Podologue
Mathilde FLAMME 
    Cabinet de santé - Nieul 
    06 58 73 28 65   
Prise de rendez-vous possible sur Doctolib

Naturopathe
Nathalie Galbois
    62 rue de la Venise verte - Oulmes
    06 74 23 50 62
    nathalie.galbois@orange.fr
    www.naturopathenathaliegalbois.fr

ASSISTANTES MATERNELLES

Retrouvez la liste des assistantes maternelles : 
www.vendee-enfance.fr

Sonia ARHIMAN
    35 rue du Champ Durand - Nieul
    06 33 15 90 82

Béatrice ARNAUD
    8 impasse des Fleurs - Nieul
    02 51 52 48 15

Monique BAUDRY
    43 rue du Champ Durand - Nieul
    02 51 52 43 74

Roselyne BILLAUD
    21 rue des Prunelliers - Nieul
    02 51 52 42 38
    jpbillaud@club-internet.fr

Sabrina BOUIN
    35 rue des Saules - Nieul
    02 28 13 82 97
    sabrinabouin80@gmail.com

Nathalie GABRION
    7 rue des Champs Chapeliers - Nieul
    06 87 12 16 18 ou 09 64 18 58 07
    nathalie.gabrion@orange.fr

Gwenaëlle GIRARD
    75 rue de la Maladrie - Oulmes
    06 51 04 64 80
    matt.gwen85@sfr.fr

Elisabeth MOINARD
    31 rue de l’Horloge - Nieul
    02 51 52 47 54
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Danièle POUPONNOT
    26 rue Pierre Brisson - Nieul
    02 51 52 46 60
    danielelulu@orange.fr

Marie-Claude POUVREAU
    87 rue de l’ermitage - Oulmes
    02 51 52 43 94

Linda SIMONNEAU
    22 rue des Saules - Nieul
    02 51 50 45 59 
    ou 06 03 10 47 25
    lindasimonneau85@orange.fr

Claudine SIMONNEAU
    27 rue de l’Horloge - Nieul
    claudinesimonneau@yahoo.fr

Damienne VILQUIN
    48 rue de la Thibie - Oulmes
    02 51 52 42 58

SERVICES

Isabelle CIBARD
Mandataire immobilier I@D France
    06 11 83 81 97
    isabelle.cibard@iadfrance.fr
    www.iadfrance.fr

James et Francine COLLING
Cours, formations et séjours linguistiques en 
immersion
    02 51 52 26 72 ou 06 70 41 75.52
    info@immersionanglais.fr
    www.immersionanglais.fr

DogStudio Toilettage
Pedro GRASSET
Toilettage canin et félin
    06 26 27 86 22
    dogstudiotoilettage@gmail.com

Karine GRIALOU 
Conseillère Bien-être SynerJ-Health
    18 rue de la Vallée - Nieul
    06 48 22 47 79
    grialou.karine@wanadoo.fr

ACTIVE DIAG
David PHELIPPEAU 
Expert diagnostic 
    02 51 56 52 02 
    contact@activediag85.fr 
    www.activediag85.fr

SYCODEM

LES CONSIGNES POUR ÉVACUER L’AMIANTE SANS RISQUES POUR VOTRE SANTÉ

Largement utilisé dans les constructions passées, 
l’amiante est désormais interdite. Son élimination 
est très encadrée pour éviter tout risque.
De nombreuses plaques d’amiante sont encore 
présentes dans les bâtiments et les jardins des 
particuliers. En tôles ondulées, en tuyaux, en plaques, 
l’amiante était le composant privilégié dans la 
construction pour sa résistance et son pouvoir 
isolant. Aujourd’hui, sa dangerosité pour la santé 
est reconnue. L’amiante libère des particules fines 
cancérigènes en se désintégrant. C’est pourquoi son 
élimination est très réglementée partout en France. 
Malgré cela, on en trouve encore en déchèterie, 
mélangée aux gravats. En plus du risque pris pour la 
santé du déposant et celle de l’agent de déchèterie, 
cette grave négligence empêche le recyclage des 
gravats dont ces dépôts polluent la filière.

Comment reconnaître l’amiante ?
L’amiante peut prendre différentes formes : en plaques, 
en tuyaux, en tôles ondulées, mais aussi incorporée 
au ciment (fibrociment) ou dans les revêtements, 
largement utilisée dans les constructions des années 
70… Jusqu’en 1997, date de son interdiction.  

Si vous avez un doute, mieux vaut consulter un 
professionnel.

Comment vous débarrasser de matériaux 
amiantés ?
1.  Prendre rendez-vous avec le Sycodem au 

02 51 50 75 35

2. Venir retirer le kit de protection au Sycodem, 
quelques semaines avant votre rendez-vous 
(combinaison, masque, gants, adhésif et  big-bag)

3. Emballer l’amiante dans le big-bag, fermé 
hermétiquement

4. Déposer votre chargement le jour du rendez-vous, à 
l’heure fixée, sur la déchèterie de Fontenay-le-Comte

Plus de 10m² d’amiante à évacuer ? 
Contactez un professionnel agréé pour son 
élimination : https://www.qualibat.com/particulier/
liste-entreprise-qualibat/

Renseignements :
02 51 50 75 35

ARRIMEZ ET COUVREZ VOS REMORQUES POUR ÉVITER LES ENVOLS

Notre environnement n’a pas besoin de cette pollution plastique, visuelle et 
dangeureuse, le long des routes menant à la déchèterie.
Bâches plastiques, tuyaux, branchages, laine de verre, déchets en tout genre 
jonchent les bords de route jusqu’à la déchèterie. Cette pollution pourrait être 
évitée en couvrant les remorques pour empêcher les envols de déchets. Un geste 
simple à adopter, à l’aide d’une bâche ou d’un filet par-dessus le chargement. 
Un encombrant tombé sur la route c’est aussi un risque pour les véhicules qui y 
circulent…

À noter : en cas de circulation d’un véhicule sans fixations, chaînes, bâches ou accessoires, l’amende s’élève à 
45 € suivant le Code Pénal.
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ADMR

L’année 2020 fût une année marquée par une crise 
sanitaire liée au COVID 19, avec son cortège de 
contraintes, de frustrations, de manque de liberté, 
d’animations restreintes et d’incompréhension de 
chaque partie prenante : les résidents, les familles et 
l’équipe de l’Ehpad.
Comme tous les 
autres Ehpad, nous 
avons dû nous 
adapter, respecter 
les préconisations 
du Ministère de la 
Santé et des Agences 
Régionales de Santé.
Des préconisations 
qui ont limité voire 
interdit parfois 
la possibilité des 
résidents de voir leurs 
proches !
Il a fallu également nous organiser, nous réorganiser, 
prendre des décisions pour lutter contre l’épidémie 

même si elles étaient parfois à l’encontre des 
valeurs qui guident habituellement nos actions.
Sans oublier la souffrance que cela a occasionnée 
aux soignants surmobilisés et investis dans 
l’accompagnement de nos aînés.

Nous avons compris 
que des valeurs telles 
que la collégialité, la 
solidarité, le partage, la 
bienveillance restaient 
notre arme pour lutter 
contre cette épidémie et 
protéger nos aînés.
Le résultat était là, nous 
avons pu traverser 
cette crise en limitant 
au maximum son 
impact et aboutir à une 
vaccination massive des 

résidents. Nous ne sommes pas sortis de la crise, 
le virus circule toujours mais la vie continue à 
l’Ehpad !

Vous pouvez contacter le secrétariat ADMR 

du lundi au vendredi de 8H30 à 12H30 et de 14H00 à 17H30 

au 25 rue Kléber à Fontenay le Comte

02 52 61 45 68

fontenayvsa@admr85.org

EHPAD ALIÉNOR D’AQUITAINE

Le service ADMR est ouvert à tous, pour apporter à chacun une aide qui permet de bien ou mieux vivre 
chez soi, apporter des services qui facilitent le quotidien à la maison. Ces services sont assurés par du 
personnel compétent et formé :

Aide aux personnes âgées ou en situation de handicap : 
aide à la vie quotidienne, toilette, entretien du domicile, du linge, courses, transport accompagné, 
préparation des repas, aide aux tâches administratives...  Le financement se fait par les caisses de retraites 
(CRAM, MSA ou autres), par les caisses complémentaires ou mutuelles.

Garde de jour et de nuit

Télé-assistance

Aide aux familles 
à l’occasion d’une naissance, maladie, hospitalisation, décès, : ménage, repassage en fonction des 
besoins.

Garde d’enfants à domicile 
qui correspond aux besoins de la famille et particulièrement pour les horaires atypiques.

Un financement par la caisse d’allocations familiales peut-être obtenu en fonction du quotient familial.

Les personnes et les familles aidées bénéficient d’un crédit d’impôt de 50% selon la loi en vigueur. Les 
factures peuvent être réglées en CESU (chèque emploi service universel)

RENSEIGNEMENTS ET INSCRIPTION:
02 51 52 48 48
EHPAD Aliénor d’Aquitaine – CIAS Vendée Autise

6 rue des Baraudières- 85240 RIVES D’AUTISE

► un four est mis à disposition  pour réchauffer  les 
barquettes

►les repas  sont livrés  2 fois par semaine au prix de 
9,38€ (tout compris)

► le service tient compte de vos besoins : régime sans 
sel/sans sucre, mixé, mouliné, nombre de repas par 
semaine,  goût et non-goût…….

Potage et Entrée                                                                   
Plat de résistance avec légumes ou féculents 

Fromage                                                                                            
Dessert

Communes 
desservies:

Benet
Bouillé Courdault

Damvix
Faymoreau
Le Mazeau

Liez
Maillé

Maillezais
Puy de Serre
Rives d’Autise

St Hilaire des Loges
St Sigismond

St Pierre le Vieux
Vix

Xanton Chassenon
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Faîtes-vous connaître : il est important de vous 
présenter au plus tôt à la mairie, vous pourrez 
vous inscrire sur la liste électorale (formulaire 
téléchargeable sur : www.service-public.fr/
particuliers/vosdroits/N47) et vous renseigner 
sur les différents services de notre commune.

NOUVEAUX HABITANTS

Pour I’obtention des copies et extraits d’actes d’état 
civil, adressez-vous directement à la mairie du lieu de 
naissance, mariage, ou décès, ou sur le site : 

www.service-public.fr. 

OBTENTION D’ACTES D’ÉTAT CIVIL

Depuis le 1er mars 2017, 
les demandes de carte 
d’identité et de passeports 
doivent être effectuées 
auprès des mairies 
équipées d’une station 
biométrique.

Les services les plus 
proches :

    Maillezais au 02 51 00 70 25
    Fontenay-le-Comte au 02 51 53 41 41

Pensez à remplir votre pré-demande en ligne : 
www.service-public.fr/particuliers

CARTE D’IDENTITÉ ET PASSEPORT

PÉLERINS DE SAINT-JACQUES

Démarche obligatoire dans la vie d’un jeune français, le recensement 
citoyen doit se faire à partir de 16 ans et dans les 3 mois suivant 
I’anniversaire.
Cette inscription se fait en mairie ou en ligne sur le site 
www.service-public.fr avec une pièce d’identité et le livret de famille. 
Une attestation de recensement est alors délivrée et permettra au 
jeune de s’inscrire à tout examen ou concours d’état (CAP, BEP, BAC, 
permis de conduire...) et de pouvoir voter dès sa majorité.  Le jeune 
recevra ensuite une convocation à la JDC « Journée Défense et 
Citoyenneté » .

J’AI 16 ANS : LE RECENSEMENT CITOYEN EST OBLIGATOIRE

Renseignements et contacts : 
Centre du Service national d’Angers 

02 44 01 20 50        www.defense.gouv.fr/jdc

Un local est mis à la disposition des pèlerins de St Jacques de 
Compostelle de passage sur notre commune. Se renseigner 
auprès du secrétariat de la mairie.

DOCTOLIB
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URBANISME : SUIVANT VOS PROJETS DE TRAVAUX UNE AUTORISATION 
PEUT ÊTRE OBLIGATOIRE !

Depuis quelques mois beaucoup de projets de travaux ont vu le jour sur les habitations de Rives-d’Autise, 
avec parfois aucune déclaration de travaux n’a été enregistrée au service de l’urbanisme en mairie.
Voici quelques rappels : 
Une déclaration préalable de travaux est obligatoire pour les projets suivants :
     Extension : surélévation, véranda, pièce supplémentaire...
     Changement ou création de portes / fenêtres / toiture
     Transformation d’un garage en pièce d’habitation
     Ravalement de façade
     Construction nouvelle (abri de jardin, garage...)
     Construction et implantation de piscine
     Installation d’une caravane dans votre jardin
     Construction ou modification de clôture et mur
     Changement de destination d’une construction

Vous pouvez accéder directement aux formulaires via 
www.rives-autise.fr/demarches-administratives dans la partie « urbanisme » qui vous relaiera sur la page 

correspondante de « service-public.fr ».

Vous souhaitez construire une maison individuelle ou implanter un abri de jardin

Téléchargez les fiches pratiques contenant la liste des pièces obligatoires à fournir sur

www.rives-autise.fr, page « Démarches administratives »
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REVUE DE PRESSE

55

Un correspondant Ouest France est recherché pour l’ensemble du territoire de Rives-d’Autise.

Remerciements à Charles qui souhaite passer le relais tout en étant dans le soutien de ce 
nouveau correspondant.
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21/12/2020 CHASSERIAUX Martin

06/01/2021 MARTIN Jayna

19/01/2021 AIN Camille

28/01/2021 PAUTROT Esmée

18/02/2021 PLANTIER Margaux 

04/03/2021 RASSINOUX Laiya

08/03/2021 BRODEAU Léonie

ÉTAT CIVIL

NAISSANCES

23/01/2021 RAVARD Cécile & LIMOGES Thierry

15/05/2021 GARNIER Soizic & BRAVAIS Elodie

MARIAGES

28/03/2020 MERCIER Maurice

16/09/2020 CAQUINEAU Madeleine épouse DEBOUTE

24/09/2020 ESPOUY Dominique

09/01/2021 RENOU Dominique 

13/01/2021 BOULINGUEZ Jean-Claude 

15/01/2021 RAGOT Jeanne épouse BAUDOUIN

05/02/2021 PILOY Simone épouse CADRE

11/02/2021 POUPONNOT Paul 

09/03/2021 BOISSEAU Maryvonne épouse AUDOUIN

11/03/2021 COUTIN Marie épouse GABORIT

08/04/2021 FILLON Rolande épouse BILLAUD

13/04/2021 ZAGANELLI Ornélia épouse ANDRE

16/04/2021 LEBOEUF Georges 

10/05/2021 COIRIER Abel

09/06/2021 POUPEAU Annie épouse REDON 

Information supplémentaire : décès de Mme Annick 

DAZELLE fin décembre 2020 anciennement domiciliée 

rue de la Retraite de Vendée à Oulmes.

DÉCÈS

57

CONTACTS UTILES

Mairie principale de Nieul-sur-l’Autise 

    3 rue Aliénor d’Aquitaine

    02 51 52 40 12

    mairie@rives-autise.fr 

    www.rives-autise.fr     

    du lundi au vendredi de 14h00 à 17h30

Mairie annexe d’Oulmes

    7 rue de la Venise Verte

    02 51 52 40 59

    Lundi, mardi, jeudi et vendredi de 9h00 à 12h30

Permanence des élus

Michel BOSSARD, Maire sur rendez-vous

    05 51 52 40 12

Les Maires délégués et les adjoints,

lors de leurs permanences ou sur rendez-vous.

Renseignements en mairie.

Agence postale de Nieul-sur-l’Autise 

    3 place du Forail

    02 51 52 19 35

    du lundi au vendredi de 14h00 à 16h15

    samedi de 9h00 à 12h00

Agence postale d’Oulmes

    5 rue de la Venise verte

    02 51 00 36 40

    mardi, mercredi, vendredi, samedi 

    de 8h15 à 12h00

Centre du Vignaud

    8 rue du Moulin - Nieul sur l’Autise 

    02 51 52 43 38

    contact@centre-du-vignaud.com

    Centre du Vignaud

Bibliothèque Nieul-sur-l’Autise 

    Rue de la Croix Perrine

    mercredi de 16h00 à 18h00

    vendredi de 16h30 à 18h30

    samedi de 10h00 à 12h00

    bibliotheque-nieul@rives-autise.fr

Bibliothèque Oulmes

    23 rue de la Venise Verte

    lundi de 16h30 à 18h30

    mercredi de 16h30 à 18h30

    vendredi de 16h30 à 18h30

    samedi de 10h00 à 12h00

    bibliotheque-oulmes@rives-autise.fr

Communauté de Communes Vendée-Sèvre-Autise

    25 rue de la gare - Rives-d’Autise

    02 51 50 48 80

    secretariat@cc-vsa.com  

    www.cc-vsa.com 

Maison lntercommunale de Loisirs 

    6 rue du Moulin - Rives-d’Autise

    02 51 50 48 76

    mil.direction@cc-vsa.com  

Assistante sociale

    33 rue Rabelais - 85200 Fontenay-le-Comte 

    02 51 53 67 00

Gendarmeries

    74 rue Antoine Cardin - Saint Hilaire des Loges

    02 51 52 10 05

    16 rue Saulnière - Maillezais

    Tél : 02 51 00 70 06

Petites Cités de Caractère

Vous pouvez bénéficier des permanences de 

l’Architecte conseil un mardi par mois 

    Prendre rendez-vous en mairie

    02 51 52 40 12
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Première d’une dramatique trilogie qui oppose 

la France et l’Allemagne, la moins connue aussi, 

la guerre de 1870 a pourtant laissé derrière elle 

des traces indélébiles. Ceci d’autant plus qu’elle 

n’était pas vouée à connaître l’issue qu’elle a 

subie. Longtemps réduite à son triste bilan, - la perte 

de l’Alsace-Moselle- , elle revient dans l’actualité à 

l’occasion du 150e anniversaire de la Commune 

de Paris, fille non désirée de la défaite.

Napoléon III, à la tête de l’Empire depuis dix-huit 

années, dont la santé est minée par la maladie 

de la pierre, influencé par un entourage très 

conservateur et belliciste, déclare imprudemment 

la guerre à la Prusse, le 19 juillet, tombant ainsi dans 

le piège tendu par Bismarck, l’intrépide chancelier 

prussien.

Nommé chancelier en 1862, Otto von Bismarck 

est, en effet, bien décidé à réaliser l’unité de 

l’Allemagne « par le fer et par le sang ». Procédant 

par étapes, il annexe les duchés danois du 

Schleswig et de l’Holstein puis écrase l’Autiche 

sans l’humilier à Sadowa. Restait l’obstacle de la 

France, vite balayé par la fameuse dépêche d’Ems.

La déclaration de guerre est notifiée à Berlin le 

19 juillet. Arrivé à Metz, le 28 juillet, Napoléon III 

commet l’erreur de disperser ses troupes le long 

des 250 km de frontière, de Thionville à Bâle, alors 

que les forces allemandes sont réparties en trois 

armées à la frontière. Rapidement, les troupes 

doivent battre en retraite, elles sont défaites à la 

forteresse de Wissembourg, à Froeschwiller et à 

Forbach, au début du mois d’août.

Tandis que le général Bazaine se laisse enfermer 

dans Metz et que les Allemands encerclent 

Strasbourg, Napoléon III décide de prendre la tête 

d’une armée pour venir en aide à Bazaine, mais 

la route de Metz étant barrée par la 3ème armée 

ennemie, il se replie sur Sedan où la puissance de 

feu allemande et l’encerclement quasi-total de ses 

troupes contraignent l’empereur à la capitulation, 

le 2 septembre. Il est fait prisonnier avec plus de 

85 000 soldats français.

La débâcle vire alors à la catastrophe nationale. 

Léon Gambetta, ministre de l’Intérieur du 

gouvernement de la Défense nationale depuis le

 

4 septembre, reconstitue trois armées, celles de la 

Loire, du Nord et de l’Est. Constituées de réservistes 

mal préparés, elles subissent défaite sur défaite, 

tandis que Paris assiégé depuis le 19 septembre 

capitule le 26 janvier. S’engagent alors des 

négociations avec Bismarck en vue de la signature 

du traité de paix* à Francfort le 10 mai. Ses clauses 

sont humiliantes pour la France.

Comment la France en est-elle arrivée là ? 

Confrontée à une armée allemande disciplinée et 

bien entraînée, elle ne pouvait espérer la victoire. 

Si nos soldats se sont bien battus, ils ne peuvent 

être tenus responsables de l’impréparation de 

l’armée. La mobilisation a, en effet, été très lente, les 

réservistes ont manqué d’instruction, les généraux 

ne disposaient pas de cartes topographiques, 

les pantalons rouges des soldats en faisaient des 

cibles immanquables. De coupables négligences 

ont aggravé cette situation : le génie a omis de faire 

sauter les ponts sur la Moselle, la presse a révélé la 

position de nos troupes, Napoléon III, malade et 

indécis, s’est obstiné à assurer le commandement 

de l’armée. A cela s’ajoute l’indéniable supériorité 

stratégique allemande. Une artillerie dotée des 

canons Krupp dont les obus explosaient à l’impact 

alors que les obus fusants français explosaient en 

l’air. 

Ems
Par un télégramme du 13 juillet adressé à toutes 

les ambassades et relayé dans la presse, Bismarck

rapporte de manière déformée les négociations

LA GUERRE DE 1870
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entre l’ambassadeur de France et le roi de 

Prusse Guillaume Ier au sujet de la candidature 

d’un Hohenzollern au trône d’Espagne. Bismarck 

laisse entendre que le roi de Prusse a humilié 

l’ambassadeur de France, il espère ainsi que cette 

dépêche aura «sur le taureau gaulois l’effet d’un 

drapeau rouge».

Forces en présence
Allemagne : 500 000 soldats ; 150 00 chevaux et 

2 000 canons. France : 280 000 soldats, 60 000 

chevaux et 1 000 canons. On peut lire dans la 

Gazette vendéenne du 16 juillet 1870 : « Nos 

régiments de cavalerie sont aussi nombreux que 

ceux de la Prusse, si une différence sensible existe, 

elle est en notre faveur… Nous pouvons donc dès le 

début d’une campagne présenter à l’ennemi des 

forces numériques aussi considérables que celles 

qu’il peut mettre en ligne. »

Nos soldats
Treize soldats nieulais ont laissé leur vie dans 

ce conflit, sans qu’il soit possible, en l’absence 

d’archives, de préciser le lieu et la date pour la 

plupart d’entre eux. Fidèle Guitton est porté disparu 

à Sedan (1er sept. 1870), Pierre Debouté et Charles 

Pouzet décèdent à Paris en janvier 1871, Auguste 

Raison et Pierre Billier en mars et avril, Victor Guillon 

et René Moinard à Paris aussi, Louis Rauturier à 

Poitiers, Charles Sacré à Rennes, René Gaubert 

en Allemagne, Jules Cousseau et Auguste Renou 

(date et lieu inconnus). Quatre sont prisonniers 

en Allemagne du 16 septembre 1870 au 7 mars 

1871 : Pierre-François Fillon, Pierre-Napoléon Fillon, 

Onésime Gousseau et Louis Thibaudeau. On 

compte, par ailleurs, 5 décès pour Oulmes dont 

Louis Mathé, à Poitiers en janvier 1871.

Traité
Signé à Francfort. La France cède l’Alsace-Moselle 

(sauf Belfort) perdant ainsi 1,6 million d’habitants 

et 14 470 km². Elle doit verser une indemnité de 5 

milliards de francs-or, subir l’occupation partielle 

du territoire tant que cette somme ne sera pas 

intégralement payée au vainqueur.

La France, agresseur de la Prusse a donc chèrement 

payé sa légèreté. Elle y a, toutefois, dans de tristes 

et indécises circonstances, gagné la proclamation 

de la République, le 4 septembre et l’arrivée aux 

affaires d’une nouvelle génération de républicains 

au rang desquels figurent Jules Ferry et Georges 

Clemenceau, maires de Paris, Léon Gambetta, 

infatigable héraut de la défense du territoire et 

Adolphe Thiers à qui est confié l’exécutif de la 

République et qui saura, pour sauver la République 

conservatrice qu’il appelle de ses vœux,  tendre 

son énergie sur la répression de la Commune de 

Paris entre mars et mai 1871. La République prenait 

ainsi un très mauvais départ.

Le siège de Paris par Jean-Louis-Ernest Meissonier




